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Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) de même que la collectivité des répondants 
du secteur privé redoublent d’efforts en vue de relever les défis associés au Programme 
de parrainage privé de réfugiés (PPPR) et de revigorer le modèle canadien de 
participation de la société civile à la protection internationale des réfugiés. Au nombre 
de ces efforts, mentionnons l’examen de la qualité du processus de prise de décisions 
concernant les demandes de parrainage privé de réfugiés dans la Région Afrique et  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le présent rapport fait état des conclusions de cet examen. Le projet d’assurance de la 
qualité (AQ) relatif aux réfugiés dans le PPPR a été élaboré grâce à des consultations 
poussées et inclusives auprès d’intervenants. Il tirait parti de l’expérience et de la 
perspicacité des principaux partenaires en protection au Canada ou à l’étranger et avait 
pour point d’ancrage l’objectif d’offrir une protection plus efficace aux réfugiés qui 
doivent être réinstallés. 

Pour recueillir de l’information sur la qualité globale du programme, les responsables  
du projet d’assurance de la qualité relatif aux réfugiés parrainéS par le secteur privé 
(RPSP) ont analysé un échantillon représentatif de dossiers de RPSP. L’équipe 
d’examinateurs, formée de représentants de la Région internationale, de la Direction 
générale de la gestion opérationnelle et de la coordination et de la Direction générale 
des affaires des réfugiés, a systématiquement évalué chaque dossier échantillonné. 

Le comité consultatif regroupant des directeurs des trois directions générales de CIC  
et des représentants de signataires d’entente de parrainage (SEP) et du Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) a supervisé le processus 
d’examen et a offert une orientation. La tâche d’analyser les résultats, de formuler des 
recommandations et de rédiger le présent rapport a été confiée à un consultant externe. 

Le présent document contient le résumé et les recommandations tirés du rapport. Le 
rapport intégral joint comprend, en annexe, la réponse de la direction de CIC de même 
que le plan d’action qui montre que bon nombre des recommandations faites en vue 
d’améliorer le PPPR ont déjà été, ou seront bientôt, mises en œuvre. 

Extrait du Rapport annuel au Parlement sur l’immigration, 2008 : 

 

Programme de parrainage privé de réfugiés 

 

Une évaluation du PPPR, réalisée en 2007–2008, a ciblé certains défis, notamment la faiblesse des 

taux d’approbation et les longs délais de traitement. Des consultations approfondies ont été 

entreprises avec les groupes de parrainage et les principaux intervenants en vue d’analyser ces défis 

et d’y trouver des solutions … Les constatations de ces consultations ont mené à la mise en place 

d’une formation accrue à l’intention des signataires d’ententes de parrainage, de même qu’à 

l’élaboration d’un Cadre d’assurance de la qualité pour ce programme, qui sera mis en place à titre 

expérimental en 2008–2009. 
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Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) et la collectivité des répondants du secteur 
privé travaillent de concert afin de relever pleinement les défis liés au Programme de 
parrainage privé de réfugiés (PPPR) et de redynamiser le modèle canadien de 
participation de la société civile aux efforts de la collectivité internationale visant à 
assurer la protection des réfugiés. C’est dans ce contexte que la haute direction de  
CIC s’est engagée envers la collectivité des répondants à procéder à un examen de la 
qualité du processus décisionnel concernant les RPSP. Compte tenu de l’importance  
du contrôle de la qualité des décisions et de l’évaluation de l’équité et de l’intégrité des 

programmes pour les réfugiés, le projet d’assurance de la qualité relatif aux RPSP vise 
à évaluer la qualité du processus décisionnel des agents des visas pour déterminer si 
les décisions ont été prises en conformité avec les exigences des lois, des politiques et 
des procédures. 

Pour recueillir de l’information sur la qualité globale du programme, les examinateurs  
du projet d’assurance de la qualité relatif aux RPSP se sont penchés sur un échantillon 
aléatoire, statistiquement valide, de dossiers individuels de RPSP. Les décisions visées 
en l’occurrence sont toutes celles touchant la sélection de RPSP qui ont été rendues 
en 2007 dans les missions de la Région Afrique et Moyen-Orient. 

L’évaluation de la qualité des dossiers examinés dans le cadre du projet était fondée 
sur trois piliers clés du processus décisionnel – évaluer si les décisions sont :  
1) rendues en conformité avec les lois et règlements 2) conformes aux procédures 
stratégiques et opérationnelles, et 3) rendues en conformité avec les exigences 
relatives à l’équité procédurale. Les conclusions de l’examen fondées sur 
ces trois mesures transversales sont présentées dans cinq chapitres analytiques  
du présent rapport, traitant chacun d’un élément majeur du mode de traitement des 
demandes des RPSP :  

 Évaluation de la crédibilité 

 Application de la définition statutaire/réglementaire 

 Processus décisionnel concernant des demandes fondées sur le sexe  

 Documentation de la décision 

 Communication avec les réfugiés et les répondants 

Selon les résultats de cet examen, les décisions relativement aux RPSP sont le fruit 
d’un processus complexe du point de vue juridique et exigeant du point de vue 
procédural. Les principales conclusions de l’examen sont les suivantes : les agents  
des visas veillent à ce que les personnes qui présentent une demande de RPSP 
comprennent le processus et vérifient qu’elles comprennent les propos des interprètes. 
Lorsqu’ils procèdent à des évaluations de la crédibilité, les agents des visas ne se  
fient pas au comportement pendant l’entrevue, ce qui est conforme aux procédures 
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stratégiques et opérationnelles. Les agents des visas font preuve d’une grande 
compétence dans l’appréciation des faits aux fins de la prise d’une décision au sujet 
des réfugiés. Il est rare que les agents des visas rejettent des demandes de RPSP en 
se fondant sur la capacité de ces derniers de devenir autonomes une fois au Canada, 
ce qui concorde avec le cadre légal. Les agents assument l’entière responsabilité de 
leurs dossiers, ce qui signifie que « celui, ou celle, qui entend doit trancher ». Enfin, les 
agents des visas font part de leurs préoccupations aux personnes qui présentent une 
demande de RPSP, ce qui est conforme aux principes de l’équité en matière de 
procédure.  

L’examen des dossiers décisionnels a également permis de constater que les 
renseignements sur les pays d’origine (RPO) étaient peu utilisés, et que ceci avait une 

incidence sur la qualité des évaluations de la crédibilité effectuées par les agents des 
visas et les critères réglementaires. D’ordinaire, les décisions se soldant par le rejet de 
la demande sont mieux documentées que celles qui sont favorables mais, dans les 
deux cas, le facteur déterminant n’est pas toujours clairement indiqué dans le dossier. 
D’autres constatations portent sur le traitement des besoins de protection en fonction 
des sexes et aux communications avec les demandeurs et les répondants. 

Sur la base de ces constatations, le rapport fait un certain nombre de recommandations 
en vue de la prise de mesures qui, à notre avis, améliorerait la qualité du processus 
décisionnel concernant les RPSP. Ces recommandations touchent les aspects des 
opérations, de la gestion et de l’ensemble du Programme de parrainage privé de 
réfugiés. De nouveaux outils de travail sont également suggérés en vue de faciliter le 
travail des agents des visas, d’accroître la surveillance des gestionnaires sur le terrain 
et d’améliorer la formation. Bon nombre de ces recommandations tiennent compte des 
pratiques exemplaires d’autres pays et partenaires de réinstallation, comme le Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) et la Commission de 
l’immigration et du statut de réfugié du Canada (CISR). 

CIC attache de l’importance au fait que nos partenaires collaborent de façon soutenue 
avec la collectivité des répondants à l’amélioration des résultats du PPPR, assurant par 
le fait même – en bout de ligne – une protection plus efficace aux réfugiés qui doivent 
être réinstallés. 
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En vue de mieux équiper et soutenir les décideurs du PPPR, le présent rapport 
fait les recommandations suivantes en ce qui a trait aux opérations : 
 

 Outils de travail des agents 

L’examen illustre à quel point le processus décisionnel concernant les RPSP est 

exigeant du point de vue du droit, des faits et de la procédure. Les entrevues sont le 
principal outil d’appréciation des faits et d’évaluation de la crédibilité, mais les entrevues 
accordées aux RPSP se déroulent souvent dans des conditions difficiles et l’agent des 
visas doit toujours procéder à l’examen approfondi de multiples questions dans un 
temps restreint. Souvent, il n’a pas non plus beaucoup de temps pour analyser les 
enjeux et exposer les motifs justifiant sa décision. Les analyses de même que l’exposé 
des motifs correspondants présentent des défis procéduraux fort différents de la plupart 
des responsabilités de l’agent des visas. 

Pour venir en aide aux agents des visas aux fins de l’appréciation des faits, de l’analyse 
et de la rédaction des décisions rendues en matière de protection, nous recommandons 
de concevoir et d’utiliser des modèles de décision. Ces modèles serviraient d’aide 
mémoire permettant aux agents des visas d’apprécier clairement les faits relativement  
à la revendication du statut de réfugié et d’appliquer les exigences statutaires/ 
réglementaires pertinentes. Les agents des visas pourraient s’en servir pour cerner  
les éléments des lois, des politiques ou des procédures qui sont pertinents dans le 
cadre du processus de détermination de la recevabilité, en vue de rendre la décision 
d’accepter, ou de rejeter, la demande d’asile. À chaque étape, les modèles inciteraient 
les décisionnaires à exposer les motifs à l’appui de leurs conclusions.  

Pour faciliter le travail des agents des visas durant ces entrevues, nous recommandons 
également de concevoir et d’appliquer des modèles d’entrevue normalisés qui 
permettraient de mieux structurer les entrevues des RPSP et de faire en sorte que  
tous les éléments pertinents de la prise d’une décision relative à la recevabilité soient 

pris en considération durant l’entrevue. Il est important de ne pas oublier ou négliger 
des enjeux clés car il est souvent très difficile, pour des raisons de logistique, de 
demander des entrevues de suivi.  

Bon nombre de missions et d’agents se servent de modèles élaborés à l’échelon local. 
La normalisation de ceux-ci dans l’ensemble des missions favoriserait une plus grande 
cohérence. En étudiant la manière dont les partenaires  de protection abordent les 
problèmes ayant trait à la qualité, nous avons constaté que le recours à des modèles 
est un élément clé de la trousse d’outils du décideur à la Commission de l’immigration 
et du statut de réfugié du Canada (CISR), des services de citoyenneté et d’immigration 
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des États-Unis (U.S. Citizenship and Immigration Services ou USCIS - section des 
réfugiés et de la revendication du droit d’asile), du Home Office du R.-U. (revendication 
du droit d’asile) et du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR - 
évaluations en vue de la DSR). Ces nouvelles approches adoptées par les partenaires 
ont contribué à façonner les recommandations ci-dessus. Elles pourraient également 
éclairer les travaux ultérieurs de CIC en vue de l’élaboration de modèles. 

 Cartable standard de renseignements sur les pays d’origine (RPO) 
(modèle de la CISR) 

Au nombre des principales constatations de l’examen, mentionnons la pertinence de 
renseignements fiables sur les pays d’origine et l’utilisation fort restreinte de ceux-ci 
dans l’environnement opérationnel actuel. Pour faciliter l’accès à des renseignements à 
jour et fiables sur les pays d’origine et aux ressources connexes, nous recommandons 
d’envisager la possibilité d’utiliser des trousses normalisées de documentation sur 
les pays d’origine. Celles-ci seraient élaborées, tenues à jour et mises à la disposition 
des agents des visas en ligne. 

Ces trousses normalisées, semblables à celles de la CISR, du HCR et de l’USCIS, 
doivent renfermer de l’information accessible au public communiquée par des tierces 
parties crédibles. 

En guise d’exemple d’une « pratique exemplaire » circonscrite à l’étape de l’élaboration 
du présent projet, mentionnons la bibliothèque « virtuelle » de renseignements sur le 
droit d’asile de l’USCIS – qui regroupe des manuels des directives opérationnelles, des 
renseignements sur les pays d’origine et des modèles. Nous recommandons que CIC 
crée, sur le site Web de la Région internationale, un guichet unique aux fins de la prise 
de décisions en ce qui concerne des réfugiés, avec des liens vers les chapitres 
pertinents des manuels, tous les liens vers les sites traitant des pays d’origine (p. ex. 
page de recherche de la CISR, choix de sources d’ONG), tous les outils de travail et les 
listes de vérification, etc. Les liens vers des sites externes, comme ceux du HCR et de 
la CISR, permettraient d’avoir accès à des ressources juridiques, à la Convention, au 
Manuel du HCR, aux lignes directrices concernant la persécution fondée sur le sexe de 
CIC, etc. 

 
L’atteinte des objectifs qualitatifs et quantitatifs doit être un élément fondamental 

du PPPR. Aux fins de la gestion plus efficace de la qualité du processus 
décisionnel, le présent rapport fait les recommandations suivantes en matière  
de gestion : 
 

 Examen de supervision 

Dans le cas de réfugiés parrainés par le gouvernement (RPG), les agents des visas  
ont la possibilité de se reporter aux analyses et à la recherche du HCR. Les réfugiés  
au sens de la Convention qui sont recommandés au Canada par le HCR et qui ne 
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répondent pas aux critères de programme canadiens peuvent quand même compter  
sur la protection du HCR. Ce n’est cependant pas toujours le cas des personnes 
recommandées par des répondants qui ne satisfont pas aux critères du programme 
canadien mais qui ont cependant besoin d’une certaine forme de protection. À la 
lumière des éventuelles conséquences des décisions prises par les agents des visas, 
nous recommandons que des mesures soient adoptées en vue de favoriser la 
cohérence et de réduire le nombre de décisions non étayées, y compris le retour à la 
pratique de soumettre à l’examen des superviseurs la totalité (100 %) des dossiers 
décisionnels qui se sont soldés par le rejet de la demande de RPSP. 

Avant que la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés n’entre en vigueur, toutes 
les décisions défavorables se rapportant à des demandes d’asile (RPSR et RPG) 

étaient passées en revue par un agent supérieur de l’immigration. Le retour à cette 
pratique serait compatible avec l’approche adoptée par d’autres pays, dont les É.–U.  
Le superviseur aurait pour tâche d’étudier chaque dossier pour vérifier que les 
décisions sont complètes et que l’agent des visas a fondé ses conclusions sur les faits 
qui lui ont été soumis. Les cas seraient de nouveau soumis aux agents si des lacunes 
étaient relevées ou si les analyses étaient incomplètes, du point de vue des exigences 
des lois, des politiques et des procédures. Si les mêmes lacunes sont à maintes 
reprises relevées chez un agent en particulier, le superviseur abordera la question  
avec l’agent et suivra les progrès subséquents. 

 Amélioration de l’assurance de la qualité du processus décisionnel  
du PPPR 

En vue d’améliorer les pratiques courantes d’assurance de la qualité et d’évaluer en 
permanence le processus décisionnel du PPPR, nous recommandons d’élaborer des 
formulaires de mesure de la qualité à des fins de supervision grâce auxquels les 
agents pourront contrôler la qualité des entrevues menées et des décisions écrites 
rendues en ce qui a trait aux RPSP. Les superviseurs observeraient ou étudieraient  
un nombre minimal d’entrevues et de décisions écrites sélectionnées au hasard et 
procéderaient à une évaluation fondée sur des critères objectifs dont il est fait état  
dans le formulaire normalisé d’évaluation des décisions. Encore une fois, ces 
formulaires pourraient s’inspirer des outils similaires qu’utilise l’USCIS.  

Grâce à ces deux formulaires, les superviseurs pourraient formuler des observations 
détaillées relativement au fond et à la procédure à l’intention des agents des visas et 

cerner les besoins individuels et collectifs en matière de formation. Ils deviendraient  
des outils de vérification soutenue de l’assurance de la qualité des décisions rendues 
relativement aux RPSP. 

 Nombre de demandes à traiter 

Le nombre de demandes à traiter par chaque agent des visas doit être raisonnable et 
suffisamment flexible pour permettre une évaluation pertinente de chaque cas. Compte 
tenu de la complexité du processus décisionnel du PPPR, nous recommandons 
d’entreprendre des études additionnelles en vue de fixer le délai moyen de traitement 



 
Le projet d’assurance de la qualité relatif au PPPR 

 
9 
 

(comprenant les étapes de la préparation obligatoire préalable à l’entrevue, de 
l’entrevue en soi, de l’analyse de la décision et de la rédaction de celle-ci), ce qui 
permettra d’établir le nombre d’entrevues quotidiennes que l’agent devra mener et le 
nombre de décisions hebdomadaires qu’il devra rendre en ce qui a trait aux RPSP. 

 Préparation obligatoire à l’entrevue  

Selon l’une des principales conclusions du présent rapport, il est rare qu’une recherche 
de renseignements sur les pays d’origine soit effectuée à l’appui des dossiers 
décisionnels. Pour faire en sorte que les agents des visas aient le temps de se  
préparer aux entrevues avec des RPSP, d’étudier les dossiers et d’effectuer la 
recherche indiquée pour trouver des renseignements sur les pays d’origine, nous 
recommandons qu’un minimum de temps de préparation leur soit accordé et que  

cela devienne pratique courante dans le cadre du processus décisionnel des agents 
des visas. À l’appui de cette recommandation, l’attribution des dossiers aux agents doit 
se faire suffisamment longtemps avant l’entrevue.  

 Objectifs en matière de rapidité 

À la lumière des conclusions relatives à la rapidité avec laquelle les décisions sont 
rendues à l’issue de l’entrevue, des divergences relevées entre les décisions 
défavorables et les décisions favorables d’une part, et entre les entrevues réalisées sur 
le terrain et celles menées à la mission d’autre part, nous recommandons d’établir des 
normes quant à la rapidité du prononcé de l’ensemble des décisions relatives aux 
RPSP. En outre, cette recommandation se veut le complément de celles concernant le 
temps de préparation et les normes relatives à la charge de travail. La Région 
internationale (RI) doit fixer aux gestionnaires opérationnels l’objectif de rendre les 
décisions en matière de sélection et de documenter les motifs de celles-ci dans les 
notes de cas dans les deux semaines suivant l’entrevue et ce, dans 80 pour cent de 
tous les cas. 

 Entrevues avec des réfugiées  

Même si, dans la plupart des cas étudiés, les entrevues avec des réfugiées étaient 
menées par des agentes, l’examen n’a pas permis d’établir clairement si cet état de  
fait résultait d’une décision consciente des cadres ou tout bonnement de l’identité des 
agents ou agentes désigné(e)s pour travailler dans la région au cours de la période 
visée. Nous recommandons que les cadres adoptent comme pratique de trier les 
dossiers selon le sexe avant de les attribuer aux agents ou agentes des visas de sorte 
que les réfugiées fassent l’objet d’une entrevue menée par des agentes en présence 
d’interprètes de sexe féminin, conformément aux directives stratégiques.  

Il est reconnu que la mise en application de cette recommandation est assujettie aux 
contraintes opérationnelles réelles – dans certains endroits où se déroulent des 
entrevues, il n’y aura pas d’agente ou d’interprète de sexe féminin. À l’appui de cette 
recommandation, les missions doivent donc procéder au recrutement d’interprètes  
de sexe féminin dans des langues où des pénuries sont observées à l’heure actuelle. 
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Aux fins d’investissement dans la formation et l’orientation à l’appui de la 
prise de décisions de qualité, le présent rapport fait les recommandations 
suivantes pour le Ministère : 
 

 Formation 

L’amélioration de la formation offerte aux agents et gestionnaires relativement au 
traitement des demandes d’asile est l’une des principales recommandations découlant 
des conclusions de l’examen. Les questions de formation touchent tous les facteurs 
évalués durant l’examen, depuis le mode d’évaluation de la crédibilité jusqu’à l’analyse 
des critères réglementaires complexes et l’application des politiques relatives à l’égalité 
entre les sexes. Le présent rapport se fonde sur les conclusions de l’examen pour 
formuler des recommandations sur les nombreux aspects distincts des besoins en 
formation. 

Tous les agents des visas qui assument, ou qui s’attendent à assumer, la responsabilité 
de trancher des demandes d’asile doivent suivre une formation sur les enjeux propres 
aux réfugiés. Même si bon nombre des compétences mises à profit pour traiter les 
autres demandes d’immigrants ou de résidents temporaires sont pertinentes aux fins du 
traitement des demandes d’asile, il n’en reste pas moins que les agents doivent porter 
une attention particulière à de nombreux éléments importants du programme de 
protection des réfugiés. 

La formation donnée aux agents des visas doit accorder une place importante à 
l’évaluation de la crédibilité. L’examen révèle que les conclusions relatives à la 
crédibilité sont souvent déterminantes. Les agents doivent être mieux préparés à établir 
un lien entre les constatations relatives à la crédibilité et la décision rendue en matière 
de recevabilité. La CISR et les partenaires de protection possèdent une expertise et 
une expérience appréciables pouvant être mises à profit pour former les décideurs en 
matière d’évaluation de la crédibilité dans le contexte des demandes d’asile. Le 
ministère de la Justice pourrait collaborer à l’élaboration d’un module de formation 
en matière de crédibilité. En ce qui touche l’analyse des critères réglementaires, les 
agents des visas pourraient également recevoir une meilleure formation mettant 
notamment l’accent sur l’utilisation des renseignements sur les pays d’origine, la 
rédaction de motifs justifiables aux yeux des juristes et la préparation des lettres de 
refus. 

Finalement, nous suggérons d’envisager la possibilité de mettre au point, à l’intention 
des agents et des gestionnaires, une formation spécialisée relativement au 
traitement des demandes présentées par des réfugiées. Ce module pourrait être 
fondé sur la formation ministérielle existante en matière d’analyse comparative entre  
les sexes et adapté aux enjeux particuliers de la prise de décisions liées aux réfugiées. 
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 Mise à jour des manuels 

L’examen a révélé que, dans un certain nombre de secteurs, les pratiques des agents 
des visas ne sont pas conformes aux directives opérationnelles existantes énoncées 
dans les manuels. De surcroît, à la lumière des résultats de l’examen, plusieurs 
recommandations ont été faites concernant la prestation, ou la révision, de certaines 
directives. À titre de recommandation générale, signalons que les manuels devront 
être mis à jour afin de tenir compte de toute mesure adoptée à l’issue du présent 
examen. 

 Remaniement des trousses et des formulaires 

Selon l’une des constatations relatives aux évaluations de la crédibilité, les agents des 

visas accordent souvent beaucoup d’importance aux observations écrites jointes aux 
demandes de RPSP. Il est possible qu’une décision défavorable quant à la crédibilité 
soit rendue lorsque le demandeur contredit dans son témoignage les renseignements 
figurant dans les observations écrites. 

Sur la base de cette constatation, nous recommandons de passer en revue les 
formulaires de demande de RPSP et les renseignements à l’appui dont il est 
question dans les trousses et, s’il y a lieu, de les réviser, afin d’indiquer clairement 
aux réfugiés et aux répondants quels renseignements doivent être fournis et à quelles 
fins ces derniers peuvent être utilisés. Les clients doivent avoir accès, dans la mesure 
du possible, au contenu des trousses, compte tenu du fait que les personnes qui 
présentent une demande de RPSP n’ont que peu de chances, sinon aucune, d’obtenir 
des services de traduction ou des conseils fiables. Les formulaires doivent également 
être révisés afin que les femmes puissent demander que leur entrevue soit menée par 
une agente et qu’une interprète de sexe féminin leur soit assignée. 

Qui plus est, nous recommandons que le rôle des organismes de parrainage soit 
revu en vue de déterminer si la responsabilité additionnelle de vérifier que les 
demandes sont complètes et exemptes d’erreurs devrait leur être confiée. Cette tâche 
les obligerait notamment à s’assurer qu’un exposé détaillé des faits justifiant le besoin 
de protection et de réinstallation est joint à l’appui de chaque demande. Idéalement,  
les répondants devraient également transmettre aux agents des visas leur propre 
évaluation du cas, expliquant les raisons pour lesquelles le répondant a décidé 
d’assumer la responsabilité d’appuyer la demande. Essentiellement, c’est ainsi qu’agit 

le HCR lorsqu’il fait des recommandations aux bureaux des visas et, même s’il est 
impossible que les répondants consacrent à l’exécution de cette tâche les mêmes 
ressources et le même degré d’expertise que le HCR, il est néanmoins raisonnable de 
s’attendre à ce qu’ils fournissent des renseignements sur les raisons pour lesquelles ils 
parrainent la demande. 

 Communication avec les demandeurs et les répondants 

Étant donné que la situation précaire de bon nombre de RPSP dans les pays où ils ont 
trouvé refuge a une incidence sur leur capacité de communiquer efficacement avec les 
bureaux des visas et qu’il ressort de l’examen que les agents des visas ne respectent 
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pas toujours les normes existantes en matière de communications avec les répondants, 
nous recommandons que CIC envisage d’adopter de nouvelles approches afin de  
régler les problèmes de communication. Au lieu d’avoir recours à des modes de 
communication traditionnels, comme la distribution du courrier, les bureaux des visas 
devraient, si possible, utiliser les courriels et autres formes de communication  
par voie électronique (par exemple, des messages textes envoyés par téléphone 
cellulaire) afin de joindre les demandeurs et les répondants. De surcroît, les résultats  
du programme pilote en cours à Nairobi, dans lequel les signataires d’entente de 
parrainage (SEP) communiquent avec une certaine sous-section de la mission, 
devraient être évalués et, s’ils sont satisfaisants, d’autres bureaux devraient adopter  
ce mode de fonctionnement. 

  



 
Le projet d’assurance de la qualité relatif au PPPR 

 
13 
 

 
  

Citoyenneté et Immigration Canada 



 
Le projet d’assurance de la qualité relatif au PPPR 

 
14 
 



 
Le projet d’assurance de la qualité relatif au PPPR 

 
15 
 

Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) et la collectivité des répondants du secteur 
privé travaillent de concert afin de relever pleinement les défis liés au Programme de 
parrainage privé de réfugiés (PPPR) et de redynamiser le modèle canadien de 
participation de la société civile aux efforts de la collectivité internationale visant à 
assurer la protection des réfugiés. C’est dans ce contexte que la haute direction de  
CIC s’est engagée envers la collectivité des répondants à procéder à un examen de la 
qualité du processus décisionnel concernant les RPSP. Compte tenu de l’importance  
du contrôle de la qualité des décisions et de l’évaluation de l’équité et de l’intégrité des 
programmes pour les réfugiés, le projet d’assurance de la qualité relatif aux RPSP vise 
à évaluer la qualité du processus décisionnel des agents des visas pour déterminer si 
les décisions ont été prises en conformité avec les exigences des lois, des politiques et 
des procédures. 

Pour recueillir de l’information sur la qualité globale du programme, les examinateurs  
du projet d’assurance de la qualité relatif aux RPSP se sont penchés sur un échantillon 
aléatoire, statistiquement valide, de dossiers individuels de RPSP. La population 
d’intérêt comprenait toutes les décisions touchant la sélection de réfugiés parrainés  
par le secteur privé (RPSP) qui ont été rendues en 2007 dans les missions de la Région 
Afrique et Moyen-Orient. 

Cette évaluation de la qualité des dossiers examinés dans le cadre du projet était 
fondée sur trois piliers clés du processus décisionnel – évaluer si les décisions sont :  
1) rendues en conformité avec les lois et règlements 2) conformes aux procédures 
stratégiques et opérationnelles, et 3) rendues en conformité avec les exigences 
relatives à l’équité procédurale. Les conclusions de l’examen fondées sur 
ces trois mesures transversales sont présentées dans cinq chapitres analytiques  
du présent rapport, traitant chacun d’un élément majeur du mode de traitement des 
demandes des RPSP :  

 Évaluation de la crédibilité 

 Application de la définition statutaire/réglementaire 

 Processus décisionnel concernant des demandes fondées sur le sexe  

 Documentation de la décision 

 Communication avec les réfugiés et les répondants 

Selon les résultats de cet examen, les décisions relativement aux RPSP sont le fruit 
d’un processus complexe du point de vue juridique et exigeant du point de vue 
procédural. Les principales conclusions de l’examen sont les suivantes : les agents  
des visas veillent à ce que les personnes qui présentent une demande de RPSP 
comprennent le processus et vérifient qu’elles comprennent les propos des interprètes. 
Lorsqu’ils procèdent à des évaluations de la crédibilité, les agents des visas ne se  
fient pas au comportement pendant l’entrevue, ce qui est conforme aux procédures 
stratégiques et opérationnelles. Les agents des visas font preuve d’une grande 
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compétence dans l’appréciation des faits aux fins de la prise d’une décision au sujet 
des réfugiés. Il est rare que les agents des visas rejettent des demandes de RPSP en 
se fondant sur la capacité de ces derniers de devenir autonomes une fois au Canada, 
ce qui concorde avec le cadre légal. Les agents assument l’entière responsabilité de 
leurs dossiers, ce qui signifie que « celui, ou celle, qui entend doit trancher ». Enfin, les 
agents des visas font part de leurs préoccupations aux personnes qui présentent une 
demande de RPSP, ce qui est conforme aux principes de l’équité en matière de 
procédure.  

L’examen des dossiers décisionnels a également permis de constater que les 
renseignements sur les pays d’origine (RPO) étaient peu utilisés, et que ceci avait une 
incidence sur la qualité des évaluations de la crédibilité effectuées par les agents des 

visas et les critères réglementaires. D’ordinaire, les décisions se soldant par le rejet de 
la demande sont mieux documentées que celles qui sont favorables mais, dans les 
deux cas, le facteur déterminant n’est pas toujours clairement indiqué dans le dossier. 
D’autres constatations portent sir le traitement des besoins de protection en fonction 
des sexes et aux communications avec les demandeurs et les répondants. 

Sur la base de ces constatations, le rapport fait un certain nombre de recommandations 
en vue de la prise de mesures qui, à notre avis, améliorerait la qualité du processus 
décisionnel concernant les RPSP. Ces recommandations touchent les aspects des 
opérations, de la gestion et de l’ensemble du Programme de PPR. De nouveaux outils 
de travail sont également suggérés en vue de faciliter le travail des agents des visas, 
d’accroître la surveillance des gestionnaires sur le terrain et d’améliorer la formation. 
Bon nombre de ces recommandations tiennent compte des pratiques exemplaires 
d’autres pays et partenaires de réinstallation, comme le Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés (HCR) et la Commission de l’immigration et du statut de réfugié 
du Canada (CISR). 

CIC attache de l’importance au fait que nos partenaires collaborent de façon soutenue 
avec la collectivité des répondants à l’amélioration des résultats du PPPR, assurant par 
le fait même – en bout de ligne –une protection plus efficace aux réfugiés qui doivent 
être réinstallés. 
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Le Programme de parrainage privé de réfugiés (PPPR) permet à des groupes de 
Canadiens et à des résidents permanents de parrainer des réfugiés de l’étranger. 
Chaque année, le Programme offre une protection à des réfugiés qui doivent être 
réinstallés, dont le nombre varie de 3 000 à 5 000, ces derniers étant plus nombreux 
que ceux auxquels le gouvernement vient en aide. Les réfugiés parrainés sont évalués 
par les agents des visas de CIC en fonction des mêmes critères qui s’appliquent aux 
demandes recommandées par le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés (HCR) et de ceux qui s’appliquent à la catégorie des personnes protégées  

à titre humanitaire. Les répondants sont d’ordinaire des signataires d’entente de 
parrainage (SEP) ou des groupes de cinq (G5). La majorité des SEP sont des groupes 
confessionnels qui communiquent périodiquement avec CIC, ou suivent une formation 
offerte par CIC, et qui parrainent des dizaines ou des centaines de personnes chaque 
année. Les G5 sont des associations spéciales composées de cinq Canadiens (ou plus) 
qui parrainent conjointement un réfugié mais qui, contrairement aux SEP, n’ont pas de 
liens permanents avec le PPPR. Le PPPR jouit d’une grande popularité au pays et, à 
l’étranger, il fait figure de modèle de participation de la société civile à la protection des 
réfugiés. 

CIC et la collectivité des répondants du secteur privé travaillent de concert en vue 
d’améliorer le Programme de parrainage privé de réfugiés (PPPR) et de maximiser la 
capacité du Canada en matière de protection des réfugiés. Les taux de rejet élevés1 
constituent l’un des principaux problèmes du PPPR et ont une incidence, tant sur les 
répondants et que sur CIC. En réponse aux préoccupations des intervenants, le 
sous-ministre s’est engagé à étudier le processus décisionnel plus à fond. 

En raison de l’importance du contrôle de la qualité des décisions et de l’évaluation de 
l’équité et de l’intégrité des programmes de protection des réfugiés, CIC a entrepris 
l’examen de la qualité du processus décisionnel dans le contexte des demandes des 
réfugiés dans le Programme de parrainage privé (PPPR). Le projet d’assurance de la 
qualité relatif aux RPSP a évalué le processus décisionnel des agents des visas sous 
l’angle de la recevabilité afin de déterminer si les décisions ont été prises conformément 
aux exigences des lois, des politiques et des procédures.  

Le présent rapport est fondé sur les conclusions du projet d’assurance de la qualité 
relatif aux RPSP. Il a été préparé par un consultant, qui a analysé les résultats de 
l’examen des dossiers mené par l’équipe d’examen dirigée par le comité consultatif 
formé de représentants de CIC, du HCR et de la collectivité des répondants du secteur 

                                            
1
 Pour le PPPR, le taux d’approbation global est en moyenne d’environ 50 % depuis 1998, par opposition 

au taux d’approbation de 80 % pour ce qui est des réfugiés pris en charge par le gouvernement qui ont 
été recommandés par le HCR. 
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privé. Le rapport comprend cinq chapitres analytiques. Chaque chapitre traite d’un 
élément clé du processus décisionnel susmentionné, à savoir l’évaluation de la 
crédibilité, l’application de la Loi et du Règlement, la prise d’une décision dans les cas 
de persécution fondée sur le sexe, la documentation de la décision et la communication 
avec les réfugiés et les répondants. Ces chapitres présentent les constatations de 
l’examen et, en conclusion, une série de recommandations. Les recommandations font 
l’objet d’un examen approfondi dans l’avant-dernier chapitre. Le chapitre final contient la 
conclusion du projet d’assurance de la qualité relatif aux RPSP. 

En partenariat, CIC et la collectivité des répondants du secteur privé redoublent 
d’efforts en vue de relever les défis associés au Programme de parrainage privé de 
réfugiés (PPPR) et de redynamiser le modèle canadien de participation de la société 
civile à la protection internationale des réfugiés. En réponse aux préoccupations des 
intervenants, la haute direction de CIC s’est engagée envers la collectivité des 
répondants à la fin de 2006 à examiner la qualité du processus décisionnel ayant trait 
aux demandes des RPSP. L’examen est le complément des principaux objectifs 
ministériels dont il est fait état dans le Cadre d’assurance de la qualité de CIC, ainsi  
que le recommandait le vérificateur général2. 

Compte tenu de l’importance du contrôle de la qualité des décisions et de l’évaluation 
de l’équité et de l’intégrité des programmes de protection des réfugiés, le projet 
d’assurance de la qualité relatif aux RPSP vise à évaluer la qualité du processus 
décisionnel des agents des visas du point de vue de la recevabilité3 afin de déterminer 
si les décisions ont été prises en conformité avec les exigences des lois, des politiques 
et des procédures. La décision en matière de recevabilité est fondée sur l’entrevue avec 
le demandeur, la documentation à l’appui soumise par ce dernier et le groupe de 
parrainage et les renseignements supplémentaires dont dispose l’agent (comme les 
mises à jour de la situation dans le pays). Soulignons que l’examen ne porte pas sur les 
décisions dans lesquelles des considérations relatives à la recevabilité entrent en ligne 
de compte. 

Pour pouvoir mesurer la qualité, il faut d’abord la définir. En l’occurrence, l’évaluation  
de la qualité se fonde sur trois piliers clés du processus décisionnel – évaluer si les 

décisions sont : 1) rendues en conformité avec les lois et règlements 2) conformes  

                                            

2
 Dans son rapport de 2000 sur les activités de CIC, le vérificateur général a recommandé que le 

Ministère adopte un cadre d’assurance de la qualité. Fort de cette recommandation, CIC a souligné que 
la « qualité et la cohérence de la prise de décisions » étaient l’un des trois principaux volets des activités 
d’assurance de la qualité. L’engagement pris par CIC d’élaborer un cadre d’assurance de la qualité 
figurait dans le Rapport annuel au Parlement sur l’immigration, 2008 : 
http://www.cic.gc.ca/francais/ressources/publications/rapport-annuel2008/section4.asp. 

3
 Tel que défini dans le Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés, partie 8. 

http://www.cic.gc.ca/francais/ressources/publications/rapport-annuel2008/section4.asp
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aux procédures stratégiques et opérationnelles, et 3) rendues en conformité avec les 
exigences relatives à l’équité de la procédure. Les agents des visas se fondent sur 
ces trois piliers clés pour rendre de bonnes décisions relativement à la protection des 
RPSP. Aux fins du présent examen, les principaux volets du processus décisionnel en 
matière de recevabilité sont les suivants :  

 Évaluation de la crédibilité 

 Application de la définition statutaire/réglementaire 

Qui plus est, l’examen tient compte de trois aspects connexes du mode de traitement 
des demandes provenant de RPSP : 

 Processus décisionnel concernant des demandes fondées sur le sexe  

 Documentation de la décision 

 Communication avec les réfugiés et les répondants 

*Compte tenu de l’engagement de CIC de procéder à une analyse comparative entre 
les sexes (ACS), le rapport comprend une section traitant exclusivement de la qualité 
du processus décisionnel du point de vue de la spécificité des sexes. 

Soulignons que les examinateurs ne se sont posé la question à savoir si un autre 
décideur aurait pu rendre une autre décision à l’étape de l’application de la définition 
réglementaire aux faits en cause. Il ne s’agissait pas d’un appel ou d’un contrôle 
judiciaire visant à rouvrir un cas ou renverser une décision. 

Afin de recueillir de l’information sur la qualité globale du programme, le projet 
d’assurance de la qualité relatif aux RPSP a étudié un échantillon aléatoire stratifié et 
statistiquement valide de dossiers individuels du PPPR. L’échantillon de 209 dossiers4 
comprenait à la fois des demandes acceptées et des demandes rejetées car la prise de 
décisions de qualité est impérative dans ces deux cas. 

Les éléments d’intérêt cernés étaient la totalité des décisions quant à la sélection des 
RPSP en 2007 dans les missions de la Région Afrique et Moyen-Orient5. La décision a 
été prise de centrer l’examen sur les décisions rendues dans cette région parce que 
celle-ci compte trois des quatre missions qui reçoivent le plus grand nombre de 

                                            
4
 Les dossiers complets comprenaient les notes de cas, tous les documents versés dans le dossier papier, y compris la 

correspondance ayant trait à l’affaire, et les lettres de refus selon le cas. Les missions ont fait des exemplaires de 

tous les dossiers de l’échantillon et les ont transmis à l’administration centrale à des fins d’examen à l’été 2008. 

5 Les missions de cette région qui étaient visées par l’examen sont les suivantes : Abidjan, Accra, le 
Caire, Damas, Nairobi, Pretoria et Abu Dhabi. Les missions de Rabat et de Tel Aviv ont été exclues de 
l’échantillon puisque qu’aucune décision relative à des demandes de PPPR n’a été rendue dans l’une ou 
l’autre d’entre elles en 2007. 
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demandes de RPSP6, que l’investissement des intervenants est élevé et qu’elle traite 
environ 70 pour cent de toutes les demandes de RPSP. 

Un outil d’évaluation de l’assurance de la qualité, à savoir une liste de vérification, a été 
élaboré afin de guider l’examen des dossiers. Un exemplaire de cette liste de 
vérification de l’assurance de la qualité figure à l’annexe A. La liste de vérification de 
l’assurance de la qualité a été dressée en fonction des principaux éléments du 
processus décisionnel dont il est question au chapitre 5 du Guide de traitement des 
demandes à l’étranger de CIC7. 

À l’été 2008, l’équipe d’examen, formée de représentants de la Région internationale et 
de la Direction générale des réfugiés, a rempli une liste de vérification pour chaque 
dossier faisant partie de l’échantillon. Le comité consultatif, composé de gestionnaires 

de la Région internationale, de la Direction générale de la gestion opérationnelle et de 
la coordination et de la Direction générale des réfugiés, et de représentants du HCR et 
des SEP8, a supervisé l’examen des dossiers et, au besoin, a offert une orientation aux 
membres de l’équipe d’examen. 

Pour obtenir des renseignements additionnels sur la méthodologie de l’étude, veuillez 
vous reporter à l’annexe B. 

À l’étape de l’élaboration du projet, des consultations poussées ont été menées, tant à 
l’interne qu’à l’externe. À l’hiver 2007, les consultations formelles menées auprès des 
membres du Conseil canadien pour les réfugiés (CCR) et des signataires d’entente de 
parrainage (SEP) ont fourni une tribune favorisant un dialogue constructif et ouvert et 
ont permis de constater que les partenaires appuyaient sans réserve cette initiative.  
La question a également été débattue à la conférence régionale des gestionnaires  
du programme d’immigration, tenue à Nairobi au printemps 2007, et de nouveau à 
Manille à l’automne 2007. À l’interne, des consultations ont été menées auprès des 
membres de la Direction générale des réfugiés, de la Direction générale de la gestion 
opérationnelle et de la coordination, de la Gestion des litiges, des Services juridiques, 
de Recherche et Évaluation, de l’Unité de la formation de la Région internationale et 
d’un certain nombre d’agents des visas et de gestionnaires du programme 
d’immigration (GPI). 

En outre, les pratiques exemplaires des partenaires de protection, entre autres celles 

du HCR, de la Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada (CISR) et 
des divisions du statut de réfugié et du droit d’asile des services de citoyenneté et 
d’immigration des É.-U. (USCIS), ont éclairé l’élaboration du projet. Il ressort de ces 
consultations auprès des partenaires que les organisations responsables de la prise 

                                            
6 En 2007, les missions de Nairobi, du Caire et de Damas ont traité plus de 500 demandes de PPPR. 
7 OP 5 – Sélection et traitement à l’étranger des cas de réfugiés au sens de la Convention outre-frontières 
et de personnes protégées à titre humanitaire outre-frontières. 
8 Le représentant des SEP a été désigné par la communauté des SEP, comme convenu dans le cadre 
des consultations formelles auprès des SEP et du CCR. 
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d’une décision en matière de protection éprouvent bon nombre de problèmes similaires, 
quoique dans des contextes très différents, lorsqu’elles se penchent sur la qualité des 
décisions prises en ce qui concerne les réfugiés. 

Dès le début du projet et tout au long des consultations, les limitations inhérentes à un 
examen de l’assurance de la qualité entièrement fondé sur des dossiers ont été 
soulignées et elles sont reconnues ici-même.. À eux seuls, les dossiers ne brossent pas 
une image complète de la procédure que suivent les agents des visas pour en arriver à 
une décision en matière de recevabilité. Les interactions personnelles du demandeur et 
de l’agent des visas n’étant qu’en partie captées dans les formulaires, notes et fichiers, 
l’environnement humain propre au cadre d’exécution de ce travail exigeant n’est 
qu’esquissé plutôt que d’être exposé en détail. 

Le projet d’assurance de la qualité relatif au PPPR offre une analyse approfondie, 
solide du point de vue statistique, de la qualité du processus décisionnel ayant trait aux 
RPSP. Sa valeur tient au fait qu’il fait abstraction des hypothèses anecdotiques 
concernant le programme et tend plutôt vers une compréhension plus poussée de la 
manière dont les décisions sont prises en ce qui concerne les demandes des RPSP, 
dans le but de cibler plus efficacement les secteurs où des améliorations doivent être 
apportées. Élaboré au fil de consultations poussées et inclusives, le projet mise sur 
l’expérience et les idées nouvelles des principaux partenaires et intervenants du 
domaine de la protection, tant au pays qu’à l’étranger, et il est ancré dans l’objectif 
ultime de protéger plus efficacement les réfugiés qui doivent être réinstallés. 

Certains aspects clés du projet échappent à la portée du présent examen. Par exemple, 
les entrevues des agents des visas avec les RPSP ne sont ni observées, ni évaluées 
dans le cadre de l’examen. En ce qui touche aux entrevues, le projet ne tient pas 
compte non plus des normes relatives à l’interprétation. Il n’évalue pas non plus la 
qualité des demandes soumises par écrit à CIC par des réfugiés ou des répondants. 
Ces éléments étant des volets cruciaux du processus décisionnel ayant trait aux RPSP, 
il est recommandé qu’ils fassent l’objet d’un examen ultérieur de l’assurance de la 
qualité. 
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1. Évaluation de la crédibilité 

L’évaluation de la crédibilité du témoignage d’un demandeur d’asile est essentielle à la 
détermination de la recevabilité. Une décision indépendante quant à la crédibilité doit 
être rendue dans chaque cas de revendication du droit d’asile, que la demande soit 
acceptée ou non en définitive. 

Bon nombre de réfugiés peuvent ne pas être en mesure de fournir une preuve 
irréfutable des motifs de leur fuite. Les circonstances qui les ont forcés à s’enfuir 
expliquent souvent que les réfugiés ne puissent même pas fournir de document 

établissant leur état civil ou leur identité. En pareil cas, les agents des visas doivent s’en 
remettre à l’évaluation de la crédibilité du demandeur afin de décider si ce dernier peut 
être accueilli. Étant donné que les revendicateurs du statut de réfugié peuvent éprouver 
des difficultés à fournir des preuves corroborant leur revendication, l’agent des visas est 
tenu de faire la lumière sur les faits. Suivant le guide du HCR, « Aussi, bien que la 
charge de la preuve incombe en principe au demandeur, la tâche d'établir et d'évaluer 
tous les faits pertinents sera-t-elle menée conjointement par le demandeur et 
l'examinateur » (HCR 1969). 

Aux fins d’évaluation de la crédibilité d’un demandeur d’asile, les lignes directrices 
enjoignent les décideurs de partir de la présomption que le demandeur dit la vérité. 
« En pareil cas, si le récit du demandeur paraît crédible, il faut lui accorder le bénéfice 
du doute, à moins que de bonnes raisons ne s'y opposent » (HCR 196). Même si les 
décideurs doutent de la véracité de certaines déclarations ou de certains aspects d’une 
demande, il est cependant reconnu que les déclarations mensongères ne constituent 
pas en soi un motif pour refuser d’accorder une protection au réfugié et il incombe aux 
décideurs d’évaluer de telles déclarations à la lumière de l’ensemble des circonstances 
du cas (Guide opérationnel; Guide du HCR). 

L’évaluation de la crédibilité signifie qu’il faut décider si le récit du réfugié est digne  
de foi. Au nombre des points importants dont il faut tenir compte, mentionnons la 
cohérence du récit, tant dans le cadre de l’entrevue que du point de vue des 
déclarations antérieures ou des récits similaires; le niveau de détail du récit; et la 
vraisemblance de ce dernier. Cette évaluation de la crédibilité est une tâche ardue qui 

peut s’avérer encore plus difficile lorsque les agents ont affaire à des réfugiés ayant 
subi des traumatismes ou se méfiant des fonctionnaires ou lorsqu’ils sont confrontés  
à des obstacles à la communication liées à la culture, à la langue ou au sexe. 

En raison de l’importance de la décision touchant les revendicateurs du statut de 
réfugié du fait que ces derniers pourraient être obligés de retourner dans un pays où  
ils seraient persécutés ou torturés, il est important que les agents des visas procèdent à 
des évaluations de la crédibilité qui respectent l’équité procédurale.. Les décisions 

                                            
9
 http://www.unhcr.org/publ/PUBL/3d58e13b4.pdf cité dans OP 5. 

http://www.unhcr.org/publ/PUBL/3d58e13b4.pdf
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défavorables doivent être fondées sur des préoccupations pertinentes aux questions 
débattues et les demandeurs doivent avoir la possibilité de connaître les motifs des 
préoccupations de l’agent et d’y répondre avant qu’une décision finale soit prise. 

Conclusions de l’examen 

Le présent chapitre traite des réponses aux questions suivantes : 

 Quels sont les types de conclusions tirées quant à la crédibilité? 

 Quels indicateurs de la crédibilité ont été le plus souvent cernés? 

 Quelle est l’importance de décisions défavorables quant à la crédibilité du point de 
vue des principales mesures de la qualité? 

 Dans l’ensemble, les décisions rendues relativement à la crédibilité, tant 
favorables que défavorables, sont-elles corroborées par le dossier? 

1.1. Catégories de conclusions quant à la crédibilité 

Dans le cadre de la prise d’une décision quant à la recevabilité, le décideur commence 
par établir les faits en l’espèce de même que la crédibilité du récit de ces faits présenté 
par le demandeur. Étant donné qu’une conclusion quant à la crédibilité est rendue dans 
presque tous les cas mettant en cause un réfugié, les examinateurs ont réparti en trois 
catégories les conclusions quant à la crédibilité rendues dans les 209 cas faisant partie 
de l’échantillon. La première catégorie est celle des décisions favorables : l’agent des 
visas ajoute foi au récit du demandeur et l’accepte tel que présenté par ce dernier10. 
Font partie de la deuxième catégorie des décisions également favorables au sujet 
desquelles certaines questions relatives à la crédibilité ont toutefois été soulevées qui 
ont été, par la suite, expliquées ou résolues à l’étape de l’entrevue ou qui ont été jugées 
négligeables du point de vue de la demande d’asile. La troisième catégorie est celle des 
décisions défavorables découlant du fait que l’agent des visas a jugé non crédible le 
récit du demandeur. 

 Catégories scindées selon le résultat de la décision  

Pour ce qui est des décisions favorables, il était indiqué dans 78 pour cent des dossiers 
que l’existence d’un minimum de fondement de la demande, telle que présentée, avait 
été établi (type 1). En ce qui a trait au pourcentage résiduel, il était fait état de certaines 
préoccupations quant à la crédibilité qui avaient été, soit réglées une fois résolues les 
incohérences grâce aux explications fournies par le demandeur, soit jugées sans 
importance du point de vue du fondement de la demande (type 2). Parmi les dossiers 

                                            
10 Les dossiers décisionnels dans lesquels aucune question de crédibilité n’a été relevée ou évaluée ont 
été classés dans la catégorie des décisions de type un : décisions favorables au sujet desquelles aucune 
question n’a été soulevée, même en l’absence de notes explicites dans l’analyse de la conclusion 
favorable quant à la crédibilité versée dans le STIDI. 



 
Le projet d’assurance de la qualité relatif au PPPR 

 
24 
 

échantillonnés, il ne s’est trouvé aucune demande ayant été acceptée lorsqu’une 
conclusion défavorable quant à la crédibilité avait été tirée (type 3). 

En ce qui concerne les décisions défavorables, il était indiqué dans 73 pour cent des 
dossiers qu’une telle conclusion quant à la crédibilité avait été rendue (type 3). Dans les 
autres cas, le rejet de la demande reposait sur des questions non liées à la crédibilité. 

Ces résultats indiquent que lorsque le témoignage du demandeur est jugé crédible, la 
demande sera vraisemblablement acceptée; et que lorsque le témoignage du 
demandeur n’est pas jugé crédible, sa demande sera rejetée. Ces deux conclusions 
illustrent l’importance des évaluations de la crédibilité dans le processus décisionnel 
des agents des visas et de l’équité et de l’efficacité de celles-ci. 

1.2. Indicateurs de la crédibilité mentionnés dans les décisions 
défavorables 

Il est largement accepté que les facteurs les plus importants dont il faut tenir compte 
dans l’évaluation de la crédibilité sont la vraisemblance, la cohérence et le niveau de 
détail. Dans l’ensemble, pour ce qui est des 209 cas, des conclusions défavorables 
quant à la crédibilité avaient été tirées dans 76 d’entre eux (soit 36 % des cas). Les 
examinateurs ont pris note de la fréquence de chaque indicateur mentionné dans toutes 
les décisions défavorables quant à la crédibilité pour découvrir à quels indicateurs les 
agents des visas avaient le plus souvent recours pour évaluer la crédibilité du 
demandeur11. 

  

                                            
11 Il arrive souvent que plus d’un indicateur de la crédibilité soit mentionné dans le dossier. Par exemple, il 
est possible que l’agent soit d’avis que le témoignage de vive voix ne concorde pas avec le rapport écrit 
et également qu’il n’est pas suffisamment détaillé. 
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Figure A : indicateurs de la crédibilité mentionnés dans les décisions 
défavorables  

 
Invraisemblance 
Non-concordance avec le dossier 
Incohérences relevées durant l’entrevue 
Manque de details 
Non-concordance avec les RPO  

Selon les résultats, l’invraisemblance est l’indicateur de la crédibilité le plus souvent 
mentionné dans les décisions défavorables. La non-concordance avec les 
renseignements sur les pays d’origine (RPO) est celui qui est le moins souvent 
mentionné puisqu’il n’a été relevé qu’une seule fois dans l’échantillon. S’agissant de la 
prise d’une décision relativement à une demande d’asile, la vraisemblance se résume 
souvent au fait que l’agent des visas estime que le récit du demandeur est plausible ou 
non dans le contexte de la situation dans le pays d’origine, d’où le regroupement de ces 
décisions. 

La non-concordance avec d’autres éléments probants figurant au dossier est le 
deuxième indicateur de crédibilité le plus souvent mentionné. Dans la majorité des cas, 
ces « autres éléments probants » sont la demande et les comptes rendus écrits que le 
demandeur a fait parvenir au bureau des visas. Les examinateurs ont constaté que les 
renseignements figurant dans les demandes écrites varient considérablement du point 
de vue du niveau de détail, de la clarté, de l’exhaustivité et de la qualité de la traduction. 
Il n’était pas du ressort des examinateurs de se pencher sur l’incidence de ces écarts 
sur la qualité du processus décisionnel, mais ces derniers tiennent néanmoins à 
signaler ceux-ci. 

Les incohérences relevées durant l’entrevue sont le troisième indicateur de la crédibilité 
le plus souvent mentionné et le manque de détail dans le témoignage vient au 
quatrième rang. Ces indicateurs sont liés à l’interaction directe du demandeur avec le 
décideur. Il vaut la peine de souligner que ces deux derniers indicateurs sont assez  
peu souvent mentionnés dans les dossiers compte tenu du fait que presque tous les 
réfugiés sont conviés à une entrevue. Étant donné que la preuve documentaire est 



 
Le projet d’assurance de la qualité relatif au PPPR 

 
26 
 

souvent indisponible dans le cas des demandes des RPSP, l’accent est mis sur 
l’examen direct. Cette façon de procéder va à l’encontre de bien d’autres procédures 
d’immigration. 

Les résultats indiquent que dans 95 pour cent des cas, le dossier ne renfermait aucune 
indication que les agents des visas s’étaient fondés sur le comportement du demandeur 
pour tirer une conclusion défavorable relativement à sa crédibilité. Cette constatation 
montre que les agents des visas respectent les directives opérationnelles en ce sens 
qu’ils ne tiennent pas compte de signaux peu fiables comme le langage corporel et le 
contact visuel lorsqu’ils évaluent la crédibilité du demandeur. 

1.3. Importance des conclusions quant à la crédibilité en tant que facteur 
de rejet 

Comme indiqué ci-dessus, 73 pour cent de tous les refus étaient fondés, du moins en 
partie, sur une conclusion défavorable quant à la crédibilité12. La présente section 
examine de plus près ces cas où une conclusion défavorable quant à la crédibilité 
entrait en ligne de compte dans la décision de rejeter la demande. Le graphique 
ci-dessous donne à voir les conclusions pour ce qui est des indicateurs de la qualité 
évalués.  

  

                                            
12

 Dans 36 pour cent de tous les cas de refus, seuls des motifs de crédibilité justifiaient le rejet de la demande. 
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Figure B : indicateurs de la qualité pour ce qui est des conclusions 
défavorables quant à la crédibilité 

 
Est-il indiqué dans le dossier que le demandeur a été mis au courant de la (des) 
préoccupation(s) relative(s) à la crédibilité et ce dernier a-t-il eu la chance d’y 
répondre? 

Les raisons pour lesquelles le demandeur a été jugé non crédible sont-elles 
expliquées dans le dossier? 

Le lien entre la (les) lacune(s) de crédibilité cernée(s) et les aspects factuels de  
la demande d’asile est-il expliqué dans le dossier? 

Oui           En partie         Non 

Pour ce qui est de l’équité procédurale, la mention selon laquelle le demandeur a été 
mis au courant de la (des) préoccupation(s) quant à la crédibilité et a eu la possibilité 
d’y répondre figure dans 75 pour cent des dossiers. Quant aux raisons, 84 pour cent 
des dossiers exposent les motifs pour lesquels le demandeur a été jugé non crédible. 
Dans 37 pour cent des cas, le dossier fait état du lien qui existe entre la (les) 
préoccupation(s) relative(s) à la crédibilité et les aspects factuels de la demande d’asile. 

En règle générale, les résultats démontrent que les agents des visas font de l’excellent 
travail pour cerner les préoccupations quant à la crédibilité, signaler aux demandeurs 

les incohérences ou écarts perçus, leur accorder la possibilité d’y répondre et exposer 
les motifs pour lesquels le demandeur a été jugé non crédible. L’examen révèle que les 
agents des visas font preuve de diligence et d’équité procédurale lorsqu’ils rendent des 
décisions quant à la crédibilité. 

Toutefois, dans 63 pour cent des cas, le lien entre les aspects factuels de la demande 
d’asile et les questions de crédibilité n’est pas clairement indiqué dans le dossier, 
comme l’illustre l’exemple ci-dessous.  
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Dans cet exemple, l’agent a correctement cerné le point qui paraît invraisemblable mais 
n’a pas explicitement fait le lien entre le manque de crédibilité sur ce point en particulier 
et le volet pertinent du critère réglementaire. Il peut être déduit de l’exemple précédent 
que l’agent des visas n’a pas cru que le demandeur avait bel et bien été détenu et qu’il 
a, par , conséquent, rejeté les allégations de ce dernier voulant qu’il ait été gravement 
et personnellement touché par des infractions aux droits de la personne, mais cela n’est 
pas clairement expliqué dans le dossier. 

1.4. Enjeux spéciaux 

Au fil de l’examen des dossiers, l’équipe des examinateurs a relevé quelques cas 
intéressants illustrant à la fois les pratiques exemplaires et les défis13. Voici deux de ces 
cas. 

 Évaluation de la totalité des faits 

L’exemple ci-dessous est celui d’une affaire à l’issue de laquelle une décision favorable 
a été rendue même si d’importantes questions de crédibilité avaient été soulevées 
parce que, dans le contexte de l’évaluation de tous les faits de l’espèce, il a été reconnu 
que les demandeurs étaient des réfugiés au sens de la Convention. 

 
 
 
 
 
 

Ces exemples démontrent que les agents des visas font bel et bien la différence entre 
les questions factuelles, et non factuelles, en ce qui a trait à l’évaluation de la crédibilité 

et qu’ils rendent des décisions en matière de recevabilité en se fondant sur l’évaluation 
de la totalité des faits. 

 Décisions fondées sur des questions non factuelles 

Dans l’exemple ci-dessous, la conclusion défavorable quant à la crédibilité était fondée 
sur des questions autres que factuelles. 

                                            
13 Aucune donnée statistique sur le pourcentage de cas que représentent ces exemples n’est disponible.  

 

Notes de cas « J’estime déraisonnable l’explication fournie par le DP de sa détention/mise en 
liberté. Je ne suis pas persuadé que le DP parle suffisamment bien le four pour pouvoir 
communiquer avec la population locale du Darfour ou que celle-ci faciliterait la libération d’un soldat 
darfourien défendant le gouvernement central. Puisque je juge que le DP n’est pas crédible, je ne 
suis pas convaincu qu’il répond à la définition de réfugié cherchant à se réinstaller. La demande est 
rejetée. » 

Notes de cas « Le DP a par la suite reconnu qu’il avait inventé l’existence [et le décès] d’un fils fictif. 
Selon lui, des amis lui auraient conseillé d’inventer cette histoire pour s’attirer notre sympathie. Cette 
invention du DP ne plaide pas en faveur de son admissibilité à titre de refugié au sens de la 
Convention. Je suis persuadé que les demandeurs craignent avec raison d’être persécutés [au sens 
où l’entend la] Convention. Je suis également convaincu qu’ils n’ont aucune autre solution durable – 
LA DEMANDE EST ACCUEILLIE. » 
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Même si les déclarations frauduleuses au sujet de la composition de la famille 
constituent indéniablement un problème dans les cas de réinstallation, elles ne sont pas 
importantes, en soi, dans les cas où il a été conclu que le demandeur n'appartient pas 

à la catégorie de réfugié au sens de la Convention (RC) ou de celle des personnes de 
pays d’accueil. 

 1.5. Dans l’ensemble, jusqu’à quel point le dossier confirme-t-il les 
évaluations de la crédibilité? 

Les examinateurs ont évalué de façon générale à deux reprises jusqu’à quel point le 
dossier confirme la conclusion tirée quant à la crédibilité : la première fois, au moment 
où ils procédaient à une analyse détaillée des conclusions quant à la crédibilité et, 
encore une fois, dans le cadre de l’évaluation de synthèse finale de chaque dossier14. 
L’évaluation globale portait sur les indicateurs de la qualité mentionnés dans les 
sections ci-dessus. Les résultats ont été assez uniformes pour ce qui est des 
deux sortes de conclusions, favorables ou non : dans l’ensemble, le dossier confirmait 
l’évaluation de la crédibilité dans la majorité des cas. 

 
Tableau A : pourcentage de dossiers confirmant la conclusion quant à la 
crédibilité 

Question de la liste de 
vérification de 
l’assurance de la qualité 

Échantillon total  Conclusion 
défavorable 

Conclusion 
favorable 

Q. 70  57 % 62 % 52 % 

Q. 174  59 % 75 % 43 % 

 

Fait à souligner, les examinateurs ont constaté que, dans les cas où une décision 
défavorable avait été rendue, les évaluations de la crédibilité étaient uniformément 
meilleures que les évaluations des cas où une décision favorable avait été rendue. 

                                            
14 Q. 70 : « Selon le dossier, la conclusion quant à la crédibilité est-elle confirmée par les éléments 
probants [mentionnés] versés au dossier? »; Q. 174 : « Dans l’ensemble, l’évaluation de la crédibilité 
figurant au dossier est-elle bien étayée? » 

 

Notes de cas « La personne en cause n’est pas digne de foi car elle a inclus un autre enfant sur sa 
demande… Dans sa déclaration au HCR, elle n’a jamais mentionné cet enfant et il me paraît fort 
inhabituel qu’une mère ne déclare pas son enfant. La demande est rejetée – la personne n’est pas 
crédible. » 
 
Lettre de refus « Après avoir soigneusement évalué tous les facteurs se rapportant à votre 
demande, je ne suis pas convaincu que vous appartenez à l’une des catégories prévues en raison 
de la non-concordance, quant au fond, de vos déclarations à l’entrevue et de la demande d’asile 
[écrite] que vous avez présentée dans un premier temps. Par conséquent, vous n’avez pas satisfait 
aux exigences de ce paragraphe. » 



 
Le projet d’assurance de la qualité relatif au PPPR 

 
30 
 

1.6. Recommandations 

Recommandations – opérations  

Certaines des conclusions figurant dans ce chapitre semblent indiquer que les agents 
des visas pourraient tirer profit de nouveaux outils qui faciliteraient la tâche d’évaluer la 
crédibilité. Par exemple, l’examen a révélé que la qualité du dossier différait selon que 
la conclusion était favorable ou défavorable (S. 1.5). Les constations de l’examen 
laissent croire également qu’un recours plus soutenu aux RPO pourrait faciliter les 
évaluations de la crédibilité (S. 1.2). 

 Outils de travail  

 Des modèles normalisés d’entrevue et de décision doivent être élaborés en vue 
de faciliter la tâche des agents qui évaluent la crédibilité des demandeurs et 
documentent leurs conclusions; 

 Ces modèles, semblables à ceux qu’utilisent les agents des services du droit 
d’asile et de la protection des réfugiés des É.-U., fourniraient une structure et une 
orientation aux agents durant les entrevues et dans le contexte de la rédaction 
des motifs. 

 Trousses normalisées de renseignements sur les pays d’origine (RPO)  

 Pour faciliter l’accès à des RPO fiables, des trousses normalisées doivent être 
élaborées, tenues à jour et mises à la disposition des agents des visas en ligne; 

 Ces trousses, semblables à celles qu’utilisent les agents des services du droit  
d’asile et de la protection des réfugiés de la CISR et des É.-U., doivent 
comprendre  
des renseignements accessibles au public provenant de tierces parties crédibles. 

Recommandations - gestion  

Les conclusions soulignant le manque d’uniformité du point de vue de l’exhaustivité et 
de la qualité des évaluations de la crédibilité (S. 1.3 et S. 1.5) laissent croire que la mise 
en place d’un programme régulier d’examen de l’assurance de la qualité pourrait être 
justifiée. En raison de l’importance des entrevues en tant que tribune d’évaluation de la 
crédibilité (S. 1.2 et S. 1.3), il serait bon que, dans le cadre de l’assurance de la qualité, 
les superviseurs opérationnels observent à intervalles réguliers les entrevues menées 
par les agents des visas. La constatation selon laquelle il est possible que les 
préoccupations relatives à la crédibilité soient un facteur déterminant dans une décision 
défavorable et que, dans certains cas, une évaluation se terminant par une conclusion 
défavorable quant à la crédibilité soit fondée sur un seul incident ou sur une question 
non factuelle, (S. 1.3 et S. 1.4) corrobore la recommandation voulant que les 
superviseurs passent en revue les demandes rejetées par les agents des visas. 
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 Assurance de la qualité à intervalles réguliers 

 Pour donner suite à la conclusion qu’il existe des écarts importants quant à la 
rigueur avec laquelle les évaluations de la crédibilité sont documentées selon 
que la décision rendue est favorable ou défavorable, il faudrait que les 
gestionnaires opérationnels observent périodiquement les entrevues dans le 
cadre de l’assurance de la qualité; 

 Examen de supervision des décisions défavorables 

 Pour favoriser la cohérence et réduire le nombre de décisions insoutenables, les 
agents des visas doivent être tenus d’obtenir l’autorisation d’un cadre supérieur 
avant de refuser des demandes de RPSP. 

Recommandations – d’ensemble  

Un certain nombre de conclusions du présent chapitre corroborent la recommandation 
d’offrir une meilleure formation en matière d’évaluation de la crédibilité. En particulier, le 
fait qu’un grand nombre de demandes rejetées reposent sur une conclusion 
défavorable quant à la crédibilité (S. 1.3) fait ressortir l’importance de procéder à des 
évaluations rigoureuses de la crédibilité. Le fait qu’il soit fréquent que les évaluations de 
la crédibilité soient fondées sur des incohérences entre les observations écrites et les 
déclarations durant l’entrevue (S. 1.2) corrobore la nécessité de passer en revue le rôle 
des répondants et la conception des trousses et formulaires de demande. 

 Formation  

 La nécessité d’offrir une meilleure formation en matière d’évaluation de la 
crédibilité et de documentation des décisions rendues quant à la crédibilité est 
une conclusion de portée générale du présent examen; 

 Il faut insister davantage sur les évaluations de la crédibilité dans le cours sur le 
traitement des demandes d’asile donné à la Région internationale. En outre, la RI  
doit envisager la possibilité d’offrir un cours spécialisé à l’appui des gestionnaires 
responsables des programmes de protection des réfugiés. 

 Remaniement des trousses et des formulaires 

 Les trousses de demande de RPPR, de même que l’information à l’appui à 
l’intention des demandeurs et des répondants, doivent être remaniées afin 
d’indiquer plus clairement quels renseignements doivent être communiqués aux 
agents des visas  
avant l’entrevue; 

 Cette recommandation doit être mise en œuvre en partenariat avec les 
organismes de parrainage et il faut inciter ces derniers à collaborer à la 
préparation des demandes présentées par leurs clients. 
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2. Évaluation des critères réglementaires  

Le Canada souscrit aux principes de la Convention relative au statut des réfugiés (la 
Convention) adoptée en 1951, comme en témoigne l’inclusion dans le Règlement sur 

l’immigration et la protection des réfugiés (RIPR) de la définition d’un réfugié tirée de la 
Convention15. Cela signifie que les agents des visas doivent décider si la personne qui 
présente une demande de réinstallation est une « personne qui, craignant avec raison 
d’être persécutée …. se trouve hors du pays dont elle a la nationalité … et ne peut ou 
ne veut y retourner en raison de cette crainte » du fait de l’un des cinq motifs énumérés, 
y compris ses opinions politiques ou son appartenance à un groupe social. Qui plus est, 
s’il s’agit d’un réfugié parrainé par le secteur privé, cette décision est souvent rendue 
sans que le HCR se soit prononcé au préalable sur le statut de réfugié de cette 
personne. Le Canada a également reconnu l’existence de besoins légitimes de 
protection non pris en compte dans la Convention et répond à ceux-ci à travers la 
réglementation sur les personnes protégées à titre humanitaire outre-frontières. 

En ce qui concerne les décisions rendues relativement aux réfugiés au sens de la 
Convention outre-frontières (RC), cela signifie que les agents des visas doivent 
trancher, d’une manière indépendante, si le demandeur est animé d’une crainte 
prospective; si le préjudice redouté par le demandeur équivaut à de la persécution;  
et si un lien a été établi entre la persécution redoutée par le demandeur et l’un 
des cinq motifs prévus par la Convention. Les difficultés liées à la prise d’une  
telle décision sont manifestes et les tribunaux canadiens ont élaboré une vaste 
jurisprudence sur la détermination du statut de réfugié, ce qui rend d’autant plus 
complexe la tâche des agents des visas. 

En plus de décider si oui ou non le demandeur craint avec raison d’être persécuté pour 
l’un des motifs prévus dans la Convention, les agents des visas doivent évaluer 
plusieurs autres critères réglementaires, y compris ceux qui tiennent compte de 
considérations stratégiques relatives à la réinstallation. Ces critères réglementaires sont 
les suivants : 

 Si le demandeur ne répond pas aux critères établis dans le cas des RC, les 
agents des visas doivent l’évaluer en fonction de ceux dont il est fait mention 
dans la définition de  
la catégorie des personnes de pays d’accueil (RA) (faisant partie de la 
réglementation visant les personnes protégées à titre humanitaire 
outre-frontières). Cela signifie que le demandeur doit se trouver hors de son 
propre pays et doit avoir été gravement et personnellement touché par les 
événements qui se sont produits dans ce pays, par exemple, une guerre civile ou 
une violation massive des droits de la personne; paragraphes 147a) et b) du 
RIPR. 

                                            
15

 Article 145 du RIPR. 
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 Avant d’autoriser la réinstallation d’un réfugié, les agents des visas doivent 
évaluer s’il existe ou non une possibilité raisonnable de trouver une autre solution 
durable, conformément à l’objectif politique prônant la réinstallation stratégique, 
de sorte que cette dernière ne vienne pas court-circuiter les autres solutions 
durables (intégration dans le pays d’accueil ou rapatriement volontaire) mais 
s’avère plutôt leur complément; sous-alinéas 139(1)d)(i) et (ii) du RIPR. 

 Enfin, les agents des visas doivent tenir compte du potentiel d’établissement au 
Canada du demandeur d’asile, conformément aux objectifs politiques d’offrir une 
aide financière publique au titre de la réinstallation des réfugiés; 
sous-alinéas 139(1)g)(i)(ii)(iii) et (iv) du RIPR. 

Conclusions de l’examen 

Le présent chapitre rend compte des résultats obtenus relativement aux questions de 
recherche suivantes : 

 Jusqu'à quel point le dossier confirme-t-il les conclusions relatives aux critères 
réglementaires? 

 Quels volets des critères réglementaires sont le plus souvent des éléments 
déterminants, y compris ceux figurant dans les définitions de réfugié au sens de 
la Convention et de personne de pays d’accueil, qui s’appliquaient aux 
demandeurs? 

 Les besoins de protection de tous les membres de la famille ont-ils été évalués? 

2.1. Jusqu’à quel point le dossier confirme-t-il les conclusions relatives aux 
critères réglementaires? 

Comme il est indiqué ci-dessus, les critères réglementaires applicables aux personnes 
qui présentent une demande de parrainage privé sont complexes, visant deux  
catégories distinctes et comprenant à la fois des éléments ayant trait à la « protection » 
(par exemple, définition de réfugié au sens de la Convention) et d’autres facteurs 
comme le potentiel d’établissement. S’agissant de décisions bien appuyées, il est fait 
état dans le dossier des éléments du récit du demandeur qui ont de l’importance du 
point de vue des critères réglementaires. 

 Décisions favorables 

En ce qui concerne les 105 décisions favorables, l’examen révèle que 49 pour cent des 
demandeurs en cause ont été acceptés à titre de réfugiés au sens de la Convention; 
que 41 pour cent des dossiers indiquaient que la décision avait été rendue sur la base 
des critères réglementaires énoncés en ce qui a trait aux réfugiées au sens de la 
Convention; que dans 30 pour cent des cas, les demandeurs faisaient partie de la 
catégorie des personnes de pays d’accueil; et qu’il était mentionné dans 29 pour cent 
des dossiers qu’une certaine évaluation réglementaire des personnes de pays d’accueil 
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avait été effectuée. Le dossier ne renfermait aucune indication quant aux critères 
évalués dans 21 pour cent des décisions favorables. Les exemples ci-dessous illustrent 
ce qui précède : 
 
 
 
 
 
 
 

 Décisions défavorables 

Des 104 demandes rejetées, 62 pour cent avaient été rendues à l’issue d’une certaine 
évaluation des critères réglementaires s’appliquant aux réfugiés au sens de la 
Convention. Les demandes qui ne répondent pas à ces critères doivent être évaluées 
en fonction des facteurs entrant en ligne de compte dans le cas des personnes de pays 
d’accueil. Même s' il était fait mention de ces facteurs dans les dossiers de 59 pour cent 
des demandes refusées, une analyse distincte, autre que celle figurant dans les 
constatations découlant de l’évaluation de critères relatifs aux réfugiés au sens de la 
Convention, avait été effectuée dans seulement 19 pour cent des cas. Signalons que 
des faits qui seraient importants aux fins de l’évaluation des demandes relevant de la 
catégorie des réfugiés au sens de la Convention peuvent n’être pas pertinents à la prise 
d’une décision dans le cas d’une personne de pays d’accueil. En particulier, des 
questions comme une crainte individualisée, l’identité d’un agent de persécution, la 
possibilité de bénéficier de la protection offerte par l’État et le motif de la maltraitance 
ou du risque ne sont pas pertinentes dans le contexte d’une évaluation fondée sur la 
définition d’une personne de pays d’accueil.  

Trente-quatre pour cent des demandes ont été rejetées après le prononcé d’une 
décision défavorable quant à la crédibilité, sans qu’il soit mentionné au dossier qu’une 
autre analyse des critères réglementaires avait été effectuée. De surcroît, dans un petit 
nombre de cas (relevant d’une seule mission), seuls les critères s’appliquant aux 
personnes de pays d’accueil ont été évalués, ce qui va à l’encontre des directives 
permanentes. 

Les analyses figurant dans les dossiers ont été évaluées sous plusieurs angles durant 
l’examen. Par exemple, les examinateurs ont vérifié si oui ou non la question de la 
« crainte prospective » du demandeur avait été prise en considération et mentionnée 
dans le dossier, conformément à la définition de réfugié au sens de la Convention. Ils 
ont également vérifié si l’analyse était ou non fondée sur des questions importantes du 
point de vue des critères réglementaires. Enfin, ils ont tiré une conclusion générale 
relativement à l’efficacité de l’évaluation des critères réglementaires, en se fondant sur 
l’ensemble du dossier. 

Notes de cas « Le récit du DP est plausible bien qu’il soit impossible d’en prouver 
le bien-fondé. Quoi qu’il en soit, je suis disposé à accorder au demandeur le 
bénéfice du doute. La demande est accueillie. » 
 
Notes de cas « Le DP et les membres de sa famille satisfont aux exigences. » 
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Tableau B : dossier de l’évaluation des critères réglementaires selon le 
résultat 

 
La crainte prospective a-t-elle été évaluée? 
Les éléments factuels ont-ils été cernés? 
En règle générale, les critères ont-ils été correctement appliqués? 
Globalement 
Demandes rejetées 
Demandes accueillies 
 

Pour ces trois facteurs, le pourcentage de dossiers ayant trait à des décisions 
défavorables et comprenant une évaluation des enjeux varie entre 52 et 61 pour cent. 
En ce qui concerne les décisions favorables, ce pourcentage est de 31 à 38 pour cent. 
Les résultats les plus faibles, à la fois pour les décisions favorables et les décisions 
défavorables, sont liés au fait que les bureaux des visas se penchent ou non sur la 
question de l’existence d’une crainte prospective, qui est un élément central de la 
définition de réfugié au sens de la Convention. 

2.2. Application des critères réglementaires 

Sans égard au fait que le demandeur puisse être évalué en qualité de membre de la 
catégorie des réfugiés au sens de la Convention ou en qualité de personne de pays 
d’accueil, les critères d’évaluation peuvent être scindés en critères de « protection »  
et de « non-protection ». Les premiers sont fondés sur les définitions de l’appartenance 
aux catégories de réfugié au sens de la Convention ou de personne de pays d’accueil 
mettant en cause la persécution redoutée ou les expériences antérieures de 
maltraitance. Les deuxièmes se rapportent à des considérations politiques, comme le 
potentiel de réinstallation et le recours justifié à la réinstallation en conjugaison avec 
d’autres solutions durables. Globalement, les critères d’évaluation sont les suivants : 
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 Le demandeur répond ou non à la définition de réfugié au sens de la Convention 
ou à celle de personne de pays d’accueil – chaque définition comprenant un 
certain nombre d’éléments secondaires; alinéa 139(1)e) du RIPR 

 Le demandeur a ou n’a pas de possibilité raisonnable d’une autre solution durable; 
alinéa 139(1)d) du RIPR 

 Le demandeur pourra ou non réussir son établissement au Canada; 
alinéa 139(1)g) du RIPR 

Pour ce qui est des décisions favorables, les examinateurs ont vérifié s’il était démontré 
dans les dossiers que le demandeur satisfait à chaque volet des critères réglementaires 
susmentionnés. Pour ce qui est des décisions défavorables, les examinateurs ont 

vérifié s’il était clairement démontré dans les dossiers que le demandeur ne satisfaisait 
pas aux critères réglementaires pertinents, conformément aux directives des manuels. 

Critères de protection  

L’examen révèle qu’il n’est pas toujours clairement indiqué de quelle manière une 
demande satisfait ou non aux critères réglementaires. En ce qui concerne les 
demandes accueillies en bout de ligne, certains aspects des critères de protection sont 
la plupart du temps pris en considération. Parmi ceux-ci, mentionnons, pour ce qui est 
des évaluations des réfugiés au sens de la Convention, le fait que le demandeur se 
trouve hors du pays dont il a la nationalité; que sa crainte de persécution soit fondée;  
et qu’il soit possible d’identifier un agent de persécution. Il est moins fréquent que 
l’existence d’un lien avec l’un des motifs prévus dans la Convention soit établie. 
Lorsque la demande a été accueillie en fonction des critères d’appartenance à la 
catégorie des personnes de pays d’accueil, il est rare que le dossier indique la nature 
réelle du préjudice dont le demandeur a été victime. 

La plupart des refus étaient fondés sur une conclusion défavorable relativement aux 
critères de protection ou à un aspect de ceux-ci. Exception faite d’une conclusion 
générale selon laquelle le demandeur n’était pas digne de foi, qui doit être envisagée 
dans le contexte des conclusions précédentes tirées quant à la qualité des évaluations 
de la crédibilité (voir le chapitre 3.1), les questions ayant trait à la protection qui sont les 
plus souvent mentionnées dans les refus étaient « l’absence d’une crainte fondée » 
dans les évaluations des réfugiés au sens de la Convention et « le fait que la personne 
en cause n’était pas gravement et personnellement touchée… » pour ce qui est des 
évaluations des personnes de pays d’accueil. Ces deux conclusions doivent être 
envisagées dans le contexte de celles faisant état du nombre limité de fois que les 
renseignements sur les pays d’origine sont mentionnés. La détermination du fait qu’une 
crainte soit ou ne soit pas fondée ou qu’un demandeur ait été gravement et 
personnellement touché par des événements est directement liée à la compréhension 
objective de la situation dans le pays présumé de persécution. Signalons également 
l’existence d’un élément subjectif dans l’évaluation d’une crainte présumée. Cet aspect 
est mentionné dans certaines décisions, par exemple, lorsque le comportement du 
demandeur dans le pays d’asile fait l’objet d’un examen approfondi afin de déterminer 
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s’il concorde avec la crainte de celui-ci de retourner dans son pays, tel que l’illustre 
l’exemple suivant. 

 

 

 

 

 

 
 

Encore une fois, il faut tenir compte dans l’évaluation de la crainte subjective d’un 
demandeur, de la situation précise dans le pays d’asile. Par exemple, dans l’exemple 
susmentionné, y avait-il des obstacles à l’accès au HCR? L’inscription auprès du HCR 
comporte-t-elle des avantages appréciables? 

Critères de non-protection  

Dans les cas de refus dans lesquels l’élément déterminant était une question qui  
n’avait rien à voir avec la protection, le facteur le plus souvent invoqué, et de loin,  
était l’existence d’une autre solution durable, mentionnée dans 34 pour cent de tous  
les refus. La solution de rechange la plus souvent mentionnée était le rapatriement 
volontaire (29 pour cent); l’intégration dans le pays d’asile étant rarement envisagée 
comme une solution raisonnable (5 pour cent). 

Le potentiel de réinstallation a été invoqué dans moins de cinq pour cent des refus,  
ce qui montre que les agents des visas sont conscients du caractère humanitaire du 
programme. 

2.3. Évaluation des membres de la famille 

En vertu des procédures opérationnelles, les agents des visas doivent évaluer, non 
seulement le demandeur principal, mais également les autres membres de la famille 
dont les noms figurent sur la demande. La section 13.3 du Guide opérationnel OP 5 
prévoit ce qui suit : « Si la demande du demandeur principal n’est pas recevable à titre 
de membre de la catégorie des réfugiés au sens de la Convention outre-frontières, 
l’agent doit évaluer la recevabilité et l’admissibilité de l’époux, du conjoint de fait et de 
tout autre membre de la famille. Il ne peut tenir pour acquis qu’un époux, un conjoint de 
fait ou un enfant, tout particulièrement un enfant plus âgé, n’a pas sa propre histoire à 
raconter. Chaque membre de la famille doit avoir l’occasion de relater son histoire, 
l’agent doit explorer toutes les avenues. » 

Bien que l’observation suivante ne soit pas pertinente dans les cas où la demande est 
accueillie – par exemple, quant l’un ou l’autre des membres de la famille remplit les 

Notes de cas - « J’ai signalé au DP que je trouvais étrange qu’il ne se soit pas inscrit auprès 
du HCR ou un autre ONG s’il se considère comme un réfugié. Il fait valoir qu’il n’attache pas 
d’importance au fait de bénéficier de l’aide d’ONG. » 
 
Lettre de refus – « Après avoir évalué soigneusement tous les facteurs ayant trait à votre demande, 
je ne suis pas convaincu que vous appartenez à l’une ou l’autre des catégories définies car vous 
n’avez pas été en mesure d’établir que vous aviez de bonnes raisons de demander l’asile (à titre de 
réfugié). Vous n’avez pas pu établir le bien-fondé de votre crainte de persécution au cours de 
l’entrevue et vous n’avez pas non plus été capable de fournir des preuves que vous vous étiez 
inscrit à titre de réfugié auprès du HCR. » 
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conditions exigées pour obtenir le statut de réfugié, celui-ci s’applique à tous les autres 
membres de la famille – dans les cas où la demande est rejetée, il doit être clairement 
consigné dans le dossier si un autre membre de la famille aurait pu satisfaire les 
critères réglementaires. À la lecture des dossiers, il est possible de constater que, 
dans 21 pour cent de tous les cas refusés en bout de ligne, plus d’un membre de la 
famille aurait dû être évalué et que, dans seulement 36 pour cent de ces cas, les autres 
membres de la famille ont fait l’objet d’une analyse individuelle détaillée. 

2.4 Recommandations 

Recommandations - opérations  

Un certain nombre de conclusions du présent chapitre semblent indiquer que les  
agents des visas pourraient tirer profit de nouveaux outils pour les aider à mener  
leurs entrevues et à s’y préparer, ainsi qu’à documenter leur analyse et leurs décisions. 
Par exemple, l’examen a révélé que la qualité du dossier différait selon que la 
conclusion était favorable ou défavorable (S. 2.1); que les agents des visas ne font  
pas toujours la distinction entre les exigences s’appliquant aux réfugiés au sens de la 
Convention et les critères visant les personnes de pays d’accueil (S. 2.1); et que le 
mode d’utilisation des renseignements sur le pays d’origine est rarement indiqué 
(S. 2.2). 

 Outils de travail 

 Des modèles normalisés d’entrevue et de décision doivent être élaborés en vue 
de faciliter la tâche des agents qui évaluent les critères réglementaires et 
documentent leurs conclusions; 

 Ces modèles, semblables aux outils qu’utilisent les agents des services du droit 
d’asile et de la protection des réfugiés des É.-U., fourniraient une structure et une 
orientation aux agents durant les entrevues et dans le contexte de la rédaction 
des motifs. 

 Trousses normalisées de renseignements sur les pays d’origine (RPO)  

 Pour faciliter l’accès à des RPO fiables, des trousses normalisées doivent être 
élaborées, tenues à jour et mises à la disposition des agents des visas en ligne; 

 Ces trousses, semblables à celles qu’utilisent les agents des services du droit 
d’asile  
t de la protection des réfugiés de la CISR et des É.-U., doivent comprendre des 
renseignements accessibles au public provenant de tierces parties crédibles. 

Recommandations - gestion 

Un certain nombre de constatations laissent croire qu’une surveillance accrue de la part 
des gestionnaires se traduirait par l’amélioration de la qualité des décisions prises par 
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les agents des visas. Par exemple, les divergences relevées sur le plan de la qualité  
et de l’exhaustivité des dossiers entre les décisions favorables et les décisions 
défavorables (S. 2.1), de même que le fait que les constatations des faits soient  
mieux documentées que les analyses réglementaires amènent à penser qu’il serait  
bon que les gestionnaires opérationnels effectuent périodiquement une assurance de  
la qualité. Dans le même ordre d’idées, il serait peut-être pertinent que les superviseurs 
examinent les décisions défavorables étant donné que nous avons constaté que ce ne 
sont pas tous les membres de la famille qui sont évalués avant que la demande soit 
rejetée (S. 2.3). 

 Assurance de la qualité à intervalles réguliers  

 Pour donner suite à la conclusion voulant qu’il existe des écarts importants quant 
à la rigueur avec laquelle les évaluations de la crédibilité sont documentées 
selon que la décision rendue est favorable ou défavorable, il faut que les 
gestionnaires opérationnels procèdent en permanence à l’assurance de la 
qualité; 

 Examen de supervision des décisions défavorables 

 Pour favoriser la cohérence et réduire le nombre de décisions insoutenables, les 
agents des visas doivent être tenus d’obtenir l’autorisation d’un cadre supérieur 
avant de rejeter des demandes de RPSP. 

Recommandations – d’ensemble 

Compte tenu de la complexité des critères réglementaires, entre autres de la 
jurisprudence canadienne pertinente et de l’importance des renseignements sur les 
pays d’origine (RPO) (S. 2.1, S 2.2), les résultats du présent examen appuient les 
efforts en vue de passer en revue et d’améliorer la formation destinée aux agents des 
visas. Il faut également s’efforcer de clarifier et de mettre à jour les lignes directrices 
opérationnelles figurant dans les guides. 

 Formation  

 La nécessité d’offrir une meilleure formation en matière d’évaluation des critères 
réglementaires et de documentation des décisions est une conclusion de portée 
générale du présent examen; 

 Il faut insister davantage sur la recherche de RPO et les questions liées aux 
analyses juridiques ou au droit des réfugiés dans le cours sur le traitement des 
demandes d’asile donné à la Région internationale. En outre, la RI doit envisager 
d’offrir un cours spécialisé à l’appui des gestionnaires responsables des 
programmes de protection des réfugiés. 



 
Le projet d’assurance de la qualité relatif au PPPR 

 
40 
 

 Procédures opérationnelles 

 Il faut procéder à une révision et à une mise à jour des chapitres des guides afin 
d’offrir une orientation plus claire quant aux enjeux ayant trait à l’évaluation des 
critères réglementaires s’appliquant aux réfugiés au sens de la Convention et 
aux personnes de pays d’accueil. 

3. Enjeux liés à la protection fondée sur le sexe 

Selon les estimations du HCR, les femmes et les enfants constituent 80 pour cent des 
réfugiés dans le monde. L’examen de la qualité des décisions prises dans le cas de 
réfugiés sous l’angle de la spécificité des sexes permet de jeter la lumière sur les 
expériences de la majorité de ces personnes qui ont longtemps souffert d’un système 
patriarcal de protection. 

Il est généralement reconnu que, dans bien des sociétés, les femmes occupent une 
position bien différente de celle des hommes. Par conséquent, les expériences qui les 
amènent à fuir leur pays d’origine sont souvent fort différentes de celles des hommes. 
Les femmes peuvent être persécutées pour les mêmes motifs que les hommes mais  
les formes de la persécution exercée à leur égard peuvent différer. Qui plus est, les 
femmes peuvent faire l’objet de persécution du simple fait qu’elles sont des femmes. 

En reconnaissance du fait que les droits des femmes sont des droits de la personne, 
CIC a émis la Déclaration sur la protection des femmes réfugiées en 199416. Il est 
mentionné dans cette déclaration que CIC s’engage à interpréter de manière  
inclusive la définition figurant dans la Convention et l’approche tenant compte des 
sexospécificités dont il est fait état dans les lignes directrices de la Commission de 
l’immigration et du statut de réfugié à l’étape de l’évaluation des demandes de 
réinstallation à titre de réfugié outre-frontières présentées par des femmes.  

Outre qu’ils doivent faire preuve de délicatesse au moment de  poser  des questions et 
relever des signes de persécution liée au sexe, les agents des visas doivent connaître 
la situation des femmes dans les pays d’origine. CIC reconnaît qu’il est possible que 
des femmes présentent une demande d’asile sans faire état de la violence sexuelle 
dont elles ont fait l’objet parce qu’elles ne veulent pas en parler devant leur mari ou 
qu’elles sont intimidées par la présence d’agents ou d’interprètes de sexe masculin,  
ce qui risque de nuire à leur demande. Lorsque cela est possible du point de vue 
opérationnel, CIC veille à ce que les femmes qui présentent une demande d’asile aient 
la possibilité d’avoir une entrevue avec des agents et des interprètes de sexe féminin 
(Déclaration sur la protection des femmes réfugiées). 

                                            
16

 Voir l’annexe B du manuel OP 5. 
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À la lumière de ces engagements, l’examen de l’assurance de la qualité vise à évaluer 
si le processus décisionnel tient compte des sexospécificités, du point de vue des 
politiques, des procédures et des lois17. 

Conclusions de l’examen 

La présente section rend compte des résultats obtenus pour les questions de recherche 
suivantes : 

 En ce qui a trait aux RPSP, les femmes représentent quel pourcentage des 
demandeurs principaux? 

 Quels facteurs permettent d’établir une distinction entre les femmes et les 
demandeurs principaux de sexe masculin? 

 Les politiques et procédures tenant compte des sexospécificités sont-elles 
respectées dans le cadre du processus décisionnel? 

 Les questions relatives à la protection fondée sur le sexe sont-elles correctement 
résolues? 

3.1 Instantané de la composition de l’échantillon selon le sexe  

Figure C : pourcentage des demandeurs principaux selon le sexe  

 
Femmes 
Hommes 

Selon les résultats obtenus, les demandeurs principaux de sexe féminin 
représentaient 26 pour cent (54 cas) de l’échantillon de population18. Les résultats des 

                                            
17

 Les examinateurs n’ont pas procédé, à cette étape, à une évaluation détaillée de l’assurance de la 
qualité de toutes les décisions, pour l’ensemble des indicateurs de la qualité, selon le sexe; ils 
recommandent cependant de le faire dans le contexte d’une étude ultérieure. 

18 Cela équivaut grosso modo au fait que les DP de sexe féminin interviennent pour 30 % de la population 
en général. L’échantillon n’est pas parfaitement représentatif car il n’a pas été spécifiquement pondéré en 
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décisions rendues dans le cas des hommes et des femmes étaient sensiblement les 
mêmes : le taux d’acceptation s’établissait à 52 pour cent pour les femmes et 
à 50 pour cent pour les hommes, ce qui concorde avec les résultats similaires pour la 
population en général. 

Figure D : situation de famille du demandeur principal selon le sexe 

 

Femmes 
Mariées 20 % 
Autre situation de famille 80 % 
Hommes 
Mariés 48 % 
Autre situation de famille 52 % 

Vingt pour cent des demandeurs principaux de sexe féminin étaient mariées et 
le 80 pour cent résiduel regroupait des femmes célibataires, veuves ou divorcées. 
Réciproquement, 48 pour cent des demandeurs principaux de sexe masculin étaient 
mariés et 52 pour cent d’entre eux étaient célibataires ou veufs. 

Dans le cas des personnes mariées, il est plus fréquent que l’époux soit le demandeur 
principal. À la lumière de cette constatation, et compte tenu du fait que les personnes  
à charge sont rarement interrogées et que, lorsqu’elles sont conviées à une entrevue, 
celle-ci se déroule rarement en tête-à-tête, les agents des visas prennent moins 
souvent connaissance des récits des femmes réfugiées que de ceux des hommes. 

Dans la très grande majorité des cas mettant en cause un demandeur principal de sexe 
féminin, cette personne était une femme non accompagnée d’un parent adulte de sexe 
masculin. Ces réfugiées sont souvent plus vulnérables dans le pays d’asile. De 
surcroît, 46 pour cent des demandeurs principaux de sexe féminin n’avait inscrit aucune 
personne à charge sur leur demande et 54 pour cent d’entre elles avaient identifié au 
moins une personne à charge. Trente-cinq pour cent d’entre elles avaient inscrit plus 
d’une personne à charge, ce qui montre que la majorité des demandeurs principaux de 
sexe féminin prennent soin de personnes à charge dans le pays d’asile. 

                                                                                                                                             
fonction de la répartition selon le sexe, même si les échantillons fournis par chaque mission sont 
représentatifs de la répartition globale selon le sexe. 
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3.2 Les entrevues avec des réfugiées sont-elles menées par des agentes? 
Les services d’interprétation sont-ils fournis par des femmes? 

Il est généralement accepté qu’il y a plus de chances qu’en entrevue les réfugiées 
fassent part d’expériences de persécution fondée sur le sexe à une femme plutôt qu’à 
un homme, en particulier dans des situations où il ne subsiste aucun doute quant à la 
dynamique du pouvoir, comme dans le cas d’agents gouvernementaux ou d’autres 
instances. Voilà pourquoi CIC veille à ce que, dans la mesure du possible, les 
revendicatrices du statut de réfugié soient conviées à des entrevues menées par  
des agentes, avec l’aide d’interprètes de sexe féminin ayant reçu une formation19. 

Selon les données, dans 90 pour cent des cas où le demandeur principal était une 
femme, l’agent préposé à l’entrevue était également une femme. 

Dans certains cas, il n’a pas été possible de préciser le sexe de l’interprète; pour ce qui 
est des demandes fondées sur le sexe, ce renseignement a toutefois été indiqué. La 
liste complète des interprètes du bureau de Nairobi n’était pas disponible et, par 
conséquent, les résultats globaux de l’examen selon le sexe de l’interprète sont non 
concluants. Il importe cependant de souligner que la liste des interprètes fournie par le 
bureau de Damas ne comptait que dix noms et qu’une seule de ces personnes était un 
homme. Vingt-six interprètes figuraient sur la liste transmise par le bureau du Caire, 
dont une seule femme. Conformément à l’orientation opérationnelle, toutes les missions 
doivent s’efforcer d’en arriver à un équilibre pertinent entre les deux sexes en ce qui 
concerne les interprètes. 

3.3 Revendicatrices du statut de réfugié dont la demande est fondée sur 
des motifs liés au sexe 

Les demandes d’asile des femmes diffèrent souvent, sous plusieurs aspects, de celles 
des hommes. Premièrement, les femmes sont souvent victimes de préjudices uniques 
aux femmes, comme les mutilations des organes génitaux de la femme ou l’avortement 
forcé, ou de préjudices qui frappent plus souvent les femmes que les hommes, 
par exemple, le viol ou la violence familiale. Deuxièmement, les revendications des 
femmes diffèrent de celles des hommes en ce sens que ces dernières peuvent subir  
un préjudice du seul fait qu’elles sont des femmes, c.-à-d. que ce préjudice découle  
de leur condition féminine (par exemple, les politiques des Talibans en Afghanistan). 
Troisièmement, il arrive souvent que ce ne soit pas des agents du gouvernement mais 
bien des particuliers qui infligent de mauvais traitements aux femmes (comme des 
membres de la famille qui menacent de les tuer pour sauvegarder leur honneur ou  
des époux ou des membres de la famille qui sont violents et qui les battent)20. Il se peut 

                                            
19

 Voir OP 5 – annexe B. Cet engagement est conforme à l’orientation de CIC et aux normes procédurales du HCR 

en matière d’entrevue qui prévoient que « si possible, toutes les réfugiées doivent être interrogées par une femme et 

une interprète membres du personnel » (entrevues avec les demandeurs aux fins de la détermination du statut de 

réfugié (HCR) 1995). 

20 Document intitulé Backgrounder on Gender and Refugee Issues 
http://cgrs.uchastings.edu/background.php. 

http://cgrs.uchastings.edu/background.php
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également que les femmes n’aient pas un accès convenable ou égal à la protection de 
l’État ou qu’elles n’aient pas la capacité de se déplacer ou de se réinstaller ailleurs  
dans le pays. Qui plus est, les femmes et les enfants réfugiés sont particulièrement 
susceptibles de subir de mauvais traitements et d’être exploités, tant en milieu urbain 
que dans les camps. 

Résultats globaux en ce qui concerne les questions liées à la protection 
fondée sur le sexe 

L’examen a mis à jour 15 cas21 dans lesquels des questions relatives à la protection 
fondée sur le sexe ont été spécifiquement soulevées, ce qui signifie que les 
examinateurs ont relevé dans le dossier des indications, figurant soit sur la demande 
écrite, soit dans les notes d’entrevue, selon lesquelles la personne en cause avait fait 
l’objet de persécutions pour des motifs liés au sexe. Les examinateurs ont alors rempli 
la section de la grille d’assurance de la qualité réservée à l’évaluation des 
revendications fondées sur des motifs liés au sexe. 

Des 54 femmes ayant soumis une revendication à titre de demandeur principal qui 
faisaient partie des cas étudiés, 22 pour cent ont fait valoir qu’elles étaient persécutées 
pour des motifs liés au sexe. Des 15 demandes au sujet desquelles des questions liées 
au sexe étaient clairement consignées dans le dossier, 80 pour cent avaient été 
présentées par un demandeur principal de sexe féminin. Le nombre réel de cas de 
persécution pour des motifs liés au sexe dont avaient fait l’objet des demandeurs 
principaux de sexe féminin est vraisemblablement sous-représenté pour toutes sortes 
de raisons, y compris l’absence d’analyses détaillées du fondement de la demande; la 
déficiencedes dossiers; la connaissance limitée des décideurs des politiques de CIC  
sur la spécificité des sexes et la réticence des femmes à divulguer, par écrit ou en 
entrevue, des expériences où elles ont été victimes de ce genre de persécution.  
De surcroît, bon nombre de femmes peuvent avoir été la cible, non seulement de 
persécution pour des motifs fondés sur le sexe, mais également d’autres formes de 
persécution, et il est possible que la décision soit rendue sur la base de ces dernières. 

En outre, il a été relevé à une autre étape de l’examen que les femmes qui sont 
inscrites comme des personnes à charge sur les demandes de leur époux ou d’un 
membre de leur famille de sexe masculin sont rarement conviées à une entrevue 
individuelle, ce qui signifie qu’elles n’ont pas souvent l’occasion de narrer leur histoire 
hors de la présence de ces personnes – en particulier, lorsque la demande est 
accueillie. 

                                            
21 De ces 15 cas, sept ont été acceptés et huit ont été refusés. Répartition selon la mission – Damas six 
(trois décisions favorables, trois décisions défavorables), Nairobi six (trois décisions 
favorables, trois décisions défavorables), Le Caire (deux décisions défavorables), Pretoria (une décision 
favorable); la répartition des cas est donc équilibrée pour l’ensemble des missions. 
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Formes de persécution pour des motifs liés au sexe 

Selon les résultats obtenus, le viol est la forme la plus fréquemment mentionnée de 
persécution liée s au sexe (53 pour cent des cas), suivie du mariage forcé (13 pour cent 
des cas), de la violence familiale (13 pour cent des cas) et de l’avortement forcé  
(7 pour cent des cas). Cette conclusion démontre le besoin de formation additionnelle 
sur les techniques d’entrevue adaptées aux femmes et aux victimes ayant survécu à 
des traumatismes ou à la torture sexuels. 

Politiques  

Selon les résultats, aucun renvoi aux politiques de CIC relatives à l’évaluation des 

revendications fondées sur des motifs liés au sexe ou aux Directives sur les 
revendicatrices du statut de réfugié craignant d’être persécutées en raison de leur  

sexe de la CISR ne figurait dans les dossiers de ce sous-échantillon. 

Procédures à suivre lorsque sont soulevées des questions ayant trait à la 
protection accordée aux femmes  

Selon les résultats, la totalité des personnes ayant soumis une revendication fondée sur 
des motifs liés au sexe dont le cas a été pris en compte dans l’échantillon avaient été 
interrogées par des agents de sexe féminin. Dans soixante-six pour cent de ces cas, 
l’entrevue a été menée en présence d’une interprète. Dans soixante pour cent des cas, 
des mesures pertinentes ont été prises pour créer un environnement respectant la 
spécificité des sexes en conduisant l’entrevue en tête-à-tête. 

Dans l’ensemble, les résultats indiquent que, dans la majorité des cas, les entrevues 
ont été menées d’une manière qui était appropriée et qui tenait compte de la spécificité 
des sexes. Voici quelques exemples de cas où un manquement à ces principes a  
été relevé : défaut de mener une entrevue individuelle, absence d’une interprète  
ou non-prise en considération dans l’analyse de la décision des aspects de la 
revendication spécifiques au sexe (en particulier lorsque la demande avait été rejetée). 

En conclusion 

À la lumière de l’incidence de ces constatations, à la fois en ce qui a trait à la nature  
de la persécution subie dans le pays d’origine et à la sécurité de la personne ayant 
présenté une demande dans le pays d’asile, les résultats confirment le fait que les 
revendications soumises par des femmes, en particulier celles fondées sur des motifs 
liés au sexe, soulèvent des questions uniques qui justifient la prestation de cours de 
formation et l’adoption de procédures et de modes de traitement tenant compte des 
spécificités des sexes. Évidemment, cela ne signifie pas que les femmes figurant sur la 
demande d’un parent de sexe masculin ne doivent pas également faire l’objet d’un tel 
traitement.  
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Les résultats soulignent en outre qu’il est important que CIC continue à donner suite  
à son engagement public d’offrir à tous les agents des visas à l’étranger, aux autres 
membres du personnel et aux interprètes, une formation et une orientation visant à 
promouvoir la sensibilisation à la spécificité des sexes, la prise de conscience et une 
meilleure connaissance de celle-ci. 

En plus de s’assurer que les questions relatives aux politiques sur la spécificité des 
sexes occupent la place qui leur revient dans la formation des agents des visas, il 
pourrait être bon d’envisager l’élaboration d’un cours spécialisé portant sur l’analyse 
comparative entre les sexes destiné aux agents assumant des responsabilités 
particulières dans le cadre des programmes de protection des réfugiés. Conjuguée aux 
recommandations antérieures voulant qu’une assurance de la qualité soit effectuée et 

que les décisions défavorables soient passées en revue par des superviseurs, cette 
approche devrait garantir l’application cohérente et rigoureuse des politiques de CIC. 

3.4 Recommandations 

Recommandations - opérations 

Comme il est indiqué ci-dessus, il est probable que le nombre de cas mettant en cause 
des questions intéressant les femmes réfugiées pris en compte dans l’examen ne soit 
pas véritablement représentatif de l’incidence de la persécution fondée sur le sexe 
(S. 3.3). D’où l’importance de s’assurer que les agents des visas sont prêts à conduire 
les entrevues, entre autres en leur accordant le temps de s’y préparer. 

 Préparation à l’entrevue 

 Pour faire en sorte que l’agent soit bien préparé, les dossiers doivent être 
attribués suffisamment de temps avant l’entrevue; 

 La préparation préalable à l’entrevue doit être une étape obligatoire du traitement 
du cas; 

 La préparation préalable à l’entrevue doit inclure : 

  L’examen approfondi du dossier afin de relever les aspects factuels de la 
revendication et toute donnée manquante; 

 La recherche pertinente pour trouver des renseignements sur les pays 
d’origine, entre autres pour prendre connaissance des questions relatives à 
la spécificité des sexes. 

Recommandations - gestion 

Compte tenu de la possibilité d’une sous-représentation de la divulgation des questions 
intéressant les femmes (S. 3.3), le fait que des interprètes de sexe féminin ne soient 
pas toujours disponibles (S. 3.2) et l’absence de renvois dans les décisions aux 
politiques de CIC sur la spécificité des sexes, les examinateurs recommandent que  
les gestionnaires portent plus attention à certaines questions, comme l’établissement  
du calendrier d’entrevues et l’assurance de la qualité. 
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 Établissement du calendrier d’entrevues 

 Pour garantir que les cas dans lesquels le demandeur principal est une femme 
ou  
ceux qui portent sur des questions liées à la protection des femmes sont soumis 
à  
des agents et interprètes de sexe féminin, les membres du personnel des 
bureaux des visas responsables de l’établissement du calendrier des entrevues 
qui seront menées à la mission ou dans le cadre des déplacements dans la 
région doivent cerner et trier à l’avance ces cas; 

 Afin de faciliter la mise en œuvre de la recommandation ci-dessus, les carences 
en interprètes de sexe féminin pour des langues spécifiques doivent être 
relevées et des mesures pertinentes doivent être prises pour en engager 
d’autres; 

 Afin que les agents aient suffisamment de temps pour interroger séparément les 
époux, au besoin, il faut prévoir plus de temps à l’étape de l’établissement du 
calendrier dans les cas des demandes mettant en cause plus d’une personne; 

 Supervision 

 Dans le cadre de l’examen élargi des demandes par les superviseurs, celles qui 
sont présentées par des femmes doivent faire l’objet d’une évaluation de 
l’assurance de la qualité afin de contrôler à la fois la qualité globale et la prise en 
compte dans les décisions de la spécificité des sexes. Ces activités doivent être 
fondées sur une grille d’évaluation objective – et une rétroaction doit être 
transmise aux agents; 

 En guise de complément aux conclusions du présent rapport, il faut procéder à 
un examen de l’assurance de la qualité des entrevues. 

Recommandations – d’ensemble  

Les conclusions dont on fait mention dans le présent chapitre se rapportent au mode 
d’évaluation des questions de protection fondée sur la spécificité des sexes par les 
agents des visas (S. 3.3) et laissent croire que la prestation d’une formation spécialisée 
sur les questions de sexospécificité, y compris des techniques d’entrevue tenant 
compte de la spécificité des sexes, comblerait un besoin. Qui plus est, pour garantir le 
traitement pertinent des revendications comprenant des éléments de sexospécificité, il 
est proposé que les trousses et les formulaires du PPPR soient révisés de sorte qu’il 
soit possible de cerner la nécessité de convoquer des intervieweurs et des interprètes 
de sexe féminin. 

 Formation 

 En guise de complément au cours sur le traitement normalisé des demandes 
d’asile outre-frontières, il faut concevoir et offrir un cours spécialisé sur les 
questions de protection fondée sur la spécificité des sexes (et d’autres 
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personnes vulnérables); 

 Le cours doit porter sur les aspects suivants : 

 Comment cerner et évaluer correctement les questions de spécificité des 
sexes dans le contexte des demandes présentées par des RPSP 

 Les principaux concepts juridiques ayant trait aux réfugiés et à l’interprétation 
des questions juridiques communes aux deux sexes 

 Les compétences en matière de recherche pour trouver des renseignements 
sur les pays d’origine 

 Les techniques d’entrevue adaptées au sexe 

 Formulaires 

 Les formulaire de demande de RPSR doivent être révisés pour inclure une 
section dans laquelle les personnes qui présentent une demande pourront 
indiquer qu’elles veulent être interrogées par des intervieweurs et des interprètes 
de sexe féminin. 

4. Documentation des décisions 

Les décisions rendues par les agents des visas sont des procédures administratives 
relativement informelles, de type non conflictuel, qui diffèrent sensiblement des 
procédures judiciaires ou quasi judiciaires qui se déroulent devant des cours ou 
tribunaux comme la Commission de l’immigration et du statut de réfugié. Qui plus est, 
les entrevues sont souvent menées à l’extérieur des bureaux du gouvernement du 
Canada : dans des camps de réfugiés ou dans des locaux d’organismes partenaires 
comme le HCR ou l’OIM. 

Quoi qu’il en soit, compte tenu de l’importance des questions ciblées, tant les 
gestionnaires que les clients doivent être en mesure de comprendre pour quelles 
raisons une décision en particulier a été prise. Les clients ont le droit de savoir pourquoi 
leur demande a été rejetée. Les gestionnaires doivent s’assurer que les décisions, tant 
favorables que défavorables, sont correctement rendues, afin de préserver l’intégrité du 
programme. En outre, étant donné que les décisions sont assujetties au contrôle 

judiciaire de la Cour fédérale, il faut avoir accès à des dossiers fiables et objectifs. 

Une décision bien documentée expose clairement les éléments de preuve retenus par 
l’agent des visas et le lien qui existe entre ces éléments probants et les exigences 
réglementaires22. Du point de vue de l’équité procédurale , la tâche de rendre la 

                                            
22 Les sections 8.7 et 27.1 de l’OP 5 prévoient que « l’agent doit saisir des notes dans le STIDI ….  
Ces notes doivent comprendre un résumé de la décision ainsi qu’une explication claire du défaut du 
demandeur de satisfaire aux critères pertinents… Les agents doivent conserver des notes détaillées à 
l’appui de leurs décisions. » 

 



 
Le projet d’assurance de la qualité relatif au PPPR 

 
49 
 

décision doit incomber à l’agent qui entend l’affaire. Enfin, les décisions doivent être 
rendues en temps opportun, c’est-à-dire que l’analyse doit être effectuée et la décision 
en matière de sélection doit être rendue aussitôt que possible après l’entrevue. 

Conclusions de l’examen 

Le présent chapitre rend compte des résultats obtenus pour les questions de recherche 
suivantes : 

 Les dossiers décisionnels sont-ils centrés, clairs et documentés? 

 Des renseignements objectifs sur le pays d’origine sont-ils mentionnés à l’appui des 
décisions? 

 L’agent qui a entendu l’affaire est-il celui qui a rendu la décision? 

 Les décisions en matière de sélection sont-elles rapidement rendues? 

4.1 Les dossiers décisionnels sont-ils centrés, clairs et documentés? 

Le dossier décisionnel renferme d’ordinaire les notes d’entrevue de l’agent et le  
résumé des motifs pour lesquels la décision a été rendue. L’entrevue est un exercice 
d’appréciation des faits, durant lequel l’agent des visas établit le fondement factuel de  
la demande. Un fait substantiel touche au noyau de la demande et est essentiel du 
point de vue des motifs pour lesquels une personne craint d’être victime de persécution 
(réfugié au sens de la Convention); ou a été gravement et personnellement touchée  
par les événements (personne de pays d’accueil). En guise d’exemples de faits 
substantiels, mentionnons l’appartenance à un parti politique, un groupe confessionnel 
ou un groupe social particulier, les incidences d’arrestation et les périodes de détention, 
les lieux ou les épisodes de violence. 

Dans 90 pour cent des cas, les raisons pour lesquelles le demandeur a quitté son pays 
d’origine sont clairement indiquées dans les dossiers. Le fait qu’il craint de retourner 
dans son pays de même que les raisons pour lesquelles il éprouve cette crainte sont 
également indiqués dans 56 pour cent des cas. 

Documentation de la décision 

Tous les dossiers faisant état des décisions rendues en matière de recevabilité doivent 
comprendre la conclusion de même que le résumé des motifs pour lesquels la décision 
a été rendue, conformément aux directives du guide. 

Tableau C : résultats selon les indicateurs de la qualité aux fins de la 
documentation des décisions 
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Sommaire des notes fourni 
Notes axées sur les faits 
Notes claires et décisions détaillées 
Notes rédigées objectivement 
Notes rédigées clairement 
Notes complètes avec documentation à l’appui 
Oui 
En partie 
Non  
Espace vierge 

Selon les résultats, 70 pour cent des dossiers examinés renfermaient une conclusion. 
Dans 48 pour cent des cas, le résumé de la décision était centré sur les faits 
substantiels de la demande. Dans 33 pour cent des cas, le résumé faisait état de 
raisons claires et détaillées pour lesquelles l’agent des visas avait décidé que la 
personne ayant présenté la demande satisfaisait ou non à chacun des critères 
réglementaires pertinents. Quatre-vingt-neuf pour cent de tous les dossiers étaient 
rédigés de manière objective et ne faisaient pas état d’opinions personnelles. 
Quatre-vingt-huit pour cent de tous les dossiers étaient rédigés dans un style clair et 
facile à comprendre. 
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Tableau D : résultats selon l’extrant pour ce qui est des indicateurs de la qualité 
aux fins de la documentation des décisions 

 
Sommaire des notes fourni 
Notes axées sur les faits 
Notes claires et décisions détaillées 
Notes rédigées objectivement 
Notes rédigées clairement 
Notes complètes avec documentation à l’appui 
Décisions favorables  
Décisions défavorables 

Ces résultats, qui portent sur les mêmes données réparties selon l’extrant, montrent 
que les décisions défavorables sont plus centrées, plus claires et mieux documentées 
que les décisions favorables. 

4.2. Dans l’ensemble, jusqu’à quel point les dossiers appuient-ils les 
décisions rendues en matière de recevabilité? 

Les examinateurs ont évalué jusqu’à quel point, dans l’ensemble, l’analyse appuyait la 
décision rendue en matière de recevabilité dans plusieurs cas différents, y compris 
dans la section sur la documentation de l’analyse et de la décision figurant dans les 
notes, et dans la section des observations générales à la fin. Dans l’ensemble, les 
examinateurs étaient généralement d’avis que le sommaire de la fin appuyait de façon 
appréciable les conclusions tirées par l’agent des visas dans 51 pour cent des cas. 
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Cependant, dans le cadre de l’évaluation plus détaillée de la manière dont le dossier 
documente l’analyse, les examinateurs ont constaté que seulement 34 pour cent des 
dossiers renfermaient une analyse complète et documentée de la décision. Dans la 
majorité des cas, l’analyse versée au dossier n’étayait que partiellement les 
conclusions. 

4.3 Les décisions favorables sont-elles aussi bien documentées que celles 
qui sont défavorables? 

Selon les résultats de l’examen des données selon l’issue de la décision, les décisions 
défavorables sont beaucoup mieux documentées et corroborées que les décisions 
favorables. Quatre-vingt-huit pour cent des cas refusés renfermaient la conclusion et le 
résumé des motifs de la décision, comparativement à 53 % des cas acceptés. 

Figure E : pourcentage des dossiers renfermant un résumé des motifs à l’appui 
de la décision, selon le résultat 

 
Observations générales 
Évaluation détaillée du dossier 
Décisions défavorables 
Décisions favorables 

En outre, comme l’indique le tableau ci-dessus, l’évaluation générale et l’examen 
détaillé des motifs ont montré qu’il était plus probable que les dossiers faisant état de 
décisions défavorables soient complets et corroborent la décision que ceux qui se 
rapportent à une décision favorable. 

4.4 Des renseignements objectifs sur les pays d’origine sont-ils 
mentionnés? 

La connaissance de la situation dans le pays d’origine du demandeur est un élément 
important de l’évaluation de la demande de protection. Selon les résultats, les sources 
des RPO étaient clairement indiquées dans le dossier à l’appui de la décision 
dans huit pour cent des cas. Dans cinq pour cent des cas, le dossier de décision 
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comprenait des RPO mais ne faisait pas mention de leur source. Dans le segment 
résiduel de 87 pour cent des dossiers, ceux-ci ne renfermaient aucune mention directe 
des sources des RPO. Pour ce qui est des cas refusés, 16 pour cent des dossiers 
mentionnaient, directement ou indirectement, des RPO. 

L’examen montre que, dans certains cas, la recherche de renseignements sur le pays 
d’origine peut être plus ardue. Par exemple, dans les cas où le refus est fondé sur la 
possibilité qu’il existe une autre solution durable, lorsque le récit du demandeur est jugé 
peu plausible ou lorsque la crainte alléguée est réputée être objectivement non fondée. 

4.5 Autres enjeux liés à la prise de décisions 

Le principe voulant que « celui qui entend doit trancher » est un élément central de la 
prise de décisions équitables du point de vue de la procédure. Les examinateurs ont 
vérifié si l’employé qui avait mené l’entrevue et établi le dossier (l’« agent d’enquête ») 
était réellement responsable de la prise de la décision en matière de sélection. 
Dans 12 pour cent des cas examinés, cela n’était pas le cas : (13 pour cent des 
décisions favorables et 10 pour cent des décisions défavorables). Une explication claire 
de la délégation de cette responsabilité a été fournie dans 20 pour cent de ces cas. 
Dans au moins une des missions visées par l’examen, il semble que les entrevues 
étaient d’ordinaire menées par un employé recruté sur place et que les conclusions et 
l’analyse de ce dernier étaient ensuite examinés par un agent canadien. 

4.6 Rapidité du prononcé de la décision 

L’examen portait également sur la rapidité du prononcé de la décision à l’issue de 
l’entrevue. Même s’il est préférable de prendre le temps de réfléchir et de procéder  
à des consultations avant de rendre certaines décisions, il est également vrai que plus 
l’agent tarde à analyser le cas, plus cela peut donner matière à s’interroger. 

Dans l’ensemble, les examinateurs ont constaté que 52 pour cent des décisions  
en matière de sélection ont été rendues dans les sept jours suivant l’entrevue  
(59 pour cent étaient des décisions favorables, 44 pour cent des décisions 
défavorables). Qui plus est, 68 pour cent des décisions de sélection ont été  
consignées dans les 21 jours suivants (77 pour cent étaient des décisions favorables 
et 63 pour cent des décisions défavorables). 

Dix-sept pour cent des décisions ont été rendues dans un délai de 40 jours ou plus. 
Dans la majorité des cas, les raisons du retard ont été données. Au nombre des raisons 
les plus souvent invoquées, mentionnons 1) un ajout ou une modification demandé(e) à 
l’engagement de parrainage, par exemple, l’ajout d’un époux ou d’un enfant mentionné 
au cours de l’entrevue; ou 2) des documents devant être fournis ou vérifiés, 
par exemple, auprès du HCR. Toutefois, certains dossiers ne faisaient pas état des 
raisons du retard de traitement ou ne fournissaient pas de raison acceptable à cet 
égard. 
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Rapidité du prononcé de la décision et lieu d’entrevue  

Pour ce qui est du lieu de l’entrevue, les résultats montrent que 55 pour cent des 
entrevues ont été menées au bureau des visas et que 45 pour cent d’entre elles ont  
eu lieu ailleurs. Soulignons que presque la moitié des entrevues sont réalisées dans le 
cadre des déplacements effectués dans la région et dans les locaux d’autres missions, 
les bureaux d’un partenaire ou des camps de réfugiés. 

Figure F : laps de temps écoulé entre le moment où l’entrevue est réalisée et celui 
où la décision de sélection est rendue, selon le lieu de l’entrevue 

 
Mission (d’origine) 
Autres endroits 
0-7 jours 
8-21 jours 
22-39 jours 
Plus de 40 jours 
(espace vierge) 

Cette constatation a une incidence sur la rapidité du prononcé de la décision. 
Dans 61 pour cent des cas étudiés à la mission d’origine, une décision de sélection  
a été rendue dans les sept jours suivant l’entrevue, comparativement à 
seulement 41 pour cent des cas entendus ailleurs. 

L’examen de la rapidité du prononcé des décisions et du lieu où elles ont été rendues 
révèle que dans 53 pour cent des cas, des décisions de sélection défavorables ont été 
rendues dans les sept jours suivant l’entrevue lorsque celle-ci avait été menée à la 
mission d’origine. En comparaison, des décisions défavorables avaient été rendues 
dans seulement 39 pour cent des cas entendus lors de déplacements dans la région. 
Pour ce qui est des décisions favorables, 70 pour cent de celles découlant d’une 
entrevue réalisée à la mission d’origine ont été rendues dans les sept jours suivants, 
tandis que seulement 45 pour cent de celles faisant suite à des entrevues réalisées 
ailleurs étaient rendues dans le même laps de temps. 
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4.7 Recommandations 

Recommandations – opérations  

Il ressort d’un certain nombre de constatations du présent chapitre qu’il serait bon  
que les agents des visas aient de nouveaux outils pour les aider à documenter leurs 
analyses et leurs décisions. Par exemple, l’examen montre que le dossier ne contient 
pas toujours un résumé clair des motifs (S. 4.1); que la qualité du dossier varie selon 
que la décision rendue est défavorable ou favorable (S. 4.2); et que le mode d’utilisation 
des RPO est rarement indiqué (S. 4.3). 

 Outils de travail 

 Des modèles normalisés d’entrevue et de décision doivent être élaborés en vue 
de faciliter la tâche des agents qui documentent leurs conclusions; 

 Ces modèles, semblables aux outils qu’utilisent le HCR, les agents des services 
du droit d’asile et de la protection des réfugiés des É.-U. et la CISR, fourniraient 
une structure et une orientation aux agents durant les entrevues et dans le 
contexte de la rédaction des motifs. 

 Trousses normalisées de renseignements sur les pays d’origine (RPO)  

 Pour faciliter l’accès à des RPO fiables et à jour, l’élaboration de trousses 
normalisées doit être envisagée; 

 Ces trousses, semblables à celles qu’utilisent les agents des services du droit 
d’asile et de la protection des réfugiés de la CISR et des É.-U., seraient 
périodiquement mises à jour, consultables en ligne par les agents des visas et 
comprendraient des renseignements accessibles au public provenant de tierces 
parties crédibles. 

Recommandations - gestion 

Certaines constatations du présent chapitre laissent croire qu’une supervision accrue 
des gestionnaires se traduirait par une meilleure documentation des décisions rendues 
par les agents des visas. Par exemple, le fait que la qualité et la complétude du dossier 

diffèrent selon que la décision rendue est favorable ou défavorable (S. 4.2) et que les 
conclusions de fait sont mieux documentées que les analyses réglementaires (S. 4.4) 
donne à penser qu’il serait bon que les gestionnaires opérationnels procèdent à une 
assurance de la qualité. Les conclusions tirées quant à la rédaction des décisions en 
temps opportun appuient la recommandation selon laquelle des normes claires doivent 
être établies et contrôlées par les gestionnaires (S. 4.6). 
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 Assurance de la qualité à intervalles périodiques 

 Pour résoudre le problème des écarts importants relevés quant à la qualité de la 
documentation des décisions rendues, selon qu’elles sont favorables ou non, il 
faut que les gestionnaires opérationnels procèdent périodiquement au contrôle 
de la qualité de celles-ci; 

 Responsabilité du cas  

 Afin de favoriser l’équité procédurale du processus décisionnel, en particulier, à 
la lumière du fait que les évaluations défavorables de la crédibilité entrent 
souvent en ligne de compte dans les décisions rendues relativement aux RPSP, 
l’agent qui entend en entrevue les RPSP doit rendre la décision quant à la 
recevabilité; 

 Normes relatives à la rapidité 

 Pour garantir que les décisions de sélection des RPSP sont rendues dès que 
possible après l’entrevue, toutes les missions doivent fixer des objectifs clairs 
quant à l’échéancier; 

 
 À l’appui de la recommandation ci-dessus, il faut prévoir d’accorder aux agents 

et, en particulier, à ceux qui sont de retour à la mission après s’être déplacés 
dans la région pour mener des entrevues avec des RPSP, suffisamment de 
temps pour qu’ils puissent analyser la décision tout de suite après l’entrevue ou 
dès qu’ils rentrent à la mission. 

Recommandations – d’ensemble 

Compte tenu de la complexité des questions traitées dans les dossiers décisionnels, y 
compris l’analyse réglementaire, la jurisprudence canadienne et l’importance des 
renseignements sur les pays d’origine (RPO) (S. 4.2, S. 4.3), les résultats de l’examen 
appuient les efforts en vue de passer en revue et d’améliorer la formation offerte au 
personnel des bureaux des visas. 

 Formation  

 La nécessité d’offrir une meilleure formation relativement à la documentation des 
décisions rendues quant à l’admissibilité est une conclusion de portée générale 
du présent examen; 

 Il faut insister davantage sur la rédaction des décisions dans le cours portant sur 
le traitement des demandes d’asile offert par la RI. 
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5. Communication avec les réfugiés et les répondants 

En plus d’être un facteur important de la qualité du processus décisionnel, l’efficacité 
des communications entre les agents des visas, les réfugiés et les répondants facilite  
la gestion globale du programme de réinstallation des réfugiés. Les interactions entre 
les demandeurs et les décideurs dépendent souvent de tierces parties comme des 
interprètes et des traducteurs. Il est important que la qualité et la fiabilité de ces 
services inspirent confiance à la fois aux réfugiés et aux agents des visas. Les 
demandeurs ont le droit de savoir ce qu’on exige d’eux et de comprendre les motifs  
des décisions. 

Les conditions dans lesquelles vivent bon nombre de réfugiés parrainés peuvent rendre 
difficiles les communications avec les missions canadiennes. Il est possible que les 

répondants au Canada aient accès à d’autres moyens de communication pouvant 
faciliter le maintien de communications efficaces entre les demandeurs et les agents 
des visas. De surcroît, les répondants ont l’avantage de comprendre le mode de 
traitement des cas qu’ils soumettent et, en particulier, les motifs des décisions. Tout le 
temps et l’énergie que les organisations consacrent au parrainage de réfugiés signifient 
qu’elles ont intérêt à centrer leurs efforts sur des cas répondant vraisemblablement aux 
exigences du RIPR. La possibilité d’avoir accès à des motifs clairement exposés du 
rejet d’une demande permet aux répondants de faire des choix plus judicieux, ce qui 
contribue à renforcer dans l’ensemble le Programme de parrainage privé de réfugiés. 

Conclusions de l’examen 

Le présent chapitre rend compte des résultats obtenus pour les questions de recherche 
suivantes : 
 Les procédures ayant trait aux communications durant les entrevues ont-elles été 

suivies? 

 Des lettres sont-elles envoyées à certaines étapes conformément aux directives 
opérationnelles? 

 Les motifs de la décision sont-ils expliqués dans les lettres de refus? 

5.1 Communications durant les entrevues 

Explication de l’objectif de l’entrevue et vérification de l’interprétation  

Les clients du PPPR doivent être avisés de ce en quoi consistera l’entrevue et les  
agents doivent s’assurer que les clients comprennent ce que disent les interprètes.  
Cela facilitera la communication de renseignements exacts au décideur. 

Selon l’examen des dossiers, les agents des visas ont exposé aux clients l’objectif de 
l’entrevue dans 70 pour cent des cas et ils ont vérifié que le demandeur comprenait les 
propos de l’interprète, conformément aux directives du manuel, dans 64 pour cent des 
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cas23. Le nom ou les initiales de l’interprète, qui sont des renseignements importants 
aux fins du contrôle de la qualité, avaient été consignés dans 67 pour cent des 
dossiers24. 

Ces résultats indiquent que les agents des visas communiquent de manière efficace avec les 
demandeurs lorsqu’ils se préparent à leur accorder une entrevue. 

5.2 Communications durant toute la durée du processus de demande 

Messages transmis à certaines étapes  

Il y a deux messages standard que les agents des visas doivent transmettre aux 

demandeurs et aux répondants pour faire le point sur l’état d’avancement des 
demandes de RPSP. Le premier message est envoyé au moment de la réception  
de la demande et le deuxième est transmis lorsque la décision de sélection a été 
prise25. Comme nous l’avons déjà signalé, l’inclusion des répondants au nombre des 
destinataires des communications périodiques peut permettre aux agents des visas de 
garder le contact avec les demandeurs et aux répondants de se tenir au courant de 
l’état d’avancement des dossiers dans les missions. 

  

                                            
23 Voir OP 5 12.1. 
24 Cela est également de plus en plus pertinent dans le cas des demandes de contrôle judiciaire en vertu 
desquelles les plaignants font valoir que la piètre qualité de l’interprétation est à l’origine du rejet injustifié 
de la demande. 
25 Le premier message doit être ainsi rédigé : « Traitement de la demande reçue par le bureau des visas 
le X (date). L’entrevue doit avoir lieu le X (date), ou aura lieu au cours des X prochains mois. » Le 
deuxième message doit être ainsi rédigé (s’il s’agit d’une décision favorable) : « La demande a été 
approuvée à titre provisoire; les exigences statutaires doivent être satisfaites. Le délai moyen de 
délivrance d’un visa est de X mois. » S’agissant d’une décision défavorable, le message sera le suivant : 
« La demande a été rejetée. La lettre de refus a été envoyée le X (date). Un exemplaire de celle-ci est 
joint au présent message ». Remarque, l’accusé de réception (et non pas la lettre d’entrevue) est le 
premier message. La lettre de refus (dans le cas des décisions défavorables) est le deuxième message.  
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Figure G : pourcentage de dossiers témoignant du respect des procédures 
prévues à certaines étapes  

 
Accepté 
Refusé 
Total  
Envoi du message type no 1 
Envoi du message type no 2 

Il ressort de l’examen des dossiers que, dans 78 pour cent de tous les cas, le message 
type no 1 a été envoyé conformément aux directives du guide et que le message type 
no 2 a été envoyé dans 43 pour cent d’entre eux. 

Une fois les dossiers triés selon que la décision est favorable ou non, nous constatons 
que le message type no 2 a été envoyé dans le contexte de 78 pour cent des demandes 
rejetées et de seulement 9 pour cent des demandes acceptées. 

Ces résultats indiquent que les procédures établies aux fins des communications avec 
les clients ne sont pas toujours suivies, en particulier dans le cas des demandes 
approuvées. Les réfugiés dont les demandes font l’objet d’un traitement plus poussé 
peuvent s’attendre à ce que la mission communique encore avec eux (aux fins du 
contrôle médical, etc.). Le fait de ne pas tenir les répondants au courant de l’état 
d’avancement du cas pourrait être à l’origine d’une correspondance plus soutenue,  
ce qui pourrait avoir une incidence sur les ressources des missions et des répondants. 

Lettres de refus 

Dans le cas des décisions défavorables, la lettre de refus est le moyen grâce auquel le 
Ministère informe le RPSP du rejet de sa demande. Conformément aux directives du 
guide, la lettre de refus « doit expliquer ce qui porte l’agent à ne pas croire que le 
demandeur est, soit un réfugié au sens de la Convention outre-frontières, soit un 
membre des catégories de personnes protégées à titre humanitaire outre-frontières, et 



 
Le projet d’assurance de la qualité relatif au PPPR 

 
60 
 

doit renvoyer aux preuves fournies par le demandeur et indiquer en quoi et pourquoi 
ces preuves ne satisfont pas à l’exigence menant à la reconnaissance (… ) »26. 

Les lettres de refus s’inspirent du modèle normalisé de CIC27. La lettre modèle fait état 
des exigences statutaires et réglementaires qui s’appliquent aux réfugiés au sens de la 
Convention (RC) et aux personnes de pays d’accueil (RA) et incite les agents des visas 
à inclure des renseignements additionnels se rapportant expressément à la demande 
en question afin d’expliquer comment et pourquoi le demandeur ne satisfait pas aux 
exigences énoncées. 

Il ressort de l’examen que 86 pour cent de toutes les lettres de refus font état des motifs 
du refus et également des renseignements d’ordinaire mentionnés dans la lettre type de 
refus. 

Qui plus est, dans 70 pour cent des lettres de refus, les motifs invoqués à l’appui de la 
décision expliquent de façon substantielle pourquoi la demande a été rejetée. 

D’après les résultats, dans 80 pour cent des cas, les motifs invoqués dans la lettre de 
refus ont un lien direct avec les enjeux relevés dans l’analyse de l’agent versée aux 
notes des cas. 

Ces constatations sont encourageantes. Toutefois, comme nous l’avons déjà souligné 
dans des sections antérieures du présent rapport, l’analyse et les conclusions figurant 
dans les notes des cas ne tiennent pas toujours correctement compte des faits 
essentiels et des exigences réglementaires pertinentes. Cela signifie que, même si le 
résumé des motifs du rejet de la demande est inclus à la lettre de refus, il arrive parfois 
que le demandeur ou le répondant ne puisse pas vraiment comprendre le fondement du 
refus car le résumé n’indique pas toujours expressément comment et pourquoi les 
éléments de preuve fournis par le demandeur ne satisfont pas aux exigences menant à 
la reconnaissance. 

5.3 Recommandations 

Recommandations – opérations  

La recommandation antérieure selon laquelle il serait bon de fournir aux agents des 
outils de travail qui faciliteraient la documentation de leurs analyses et décisions 
s’applique également en ce qui a trait aux lettres de refus (S. 5.2). Meilleure sera la 
qualité des dossiers, plus transparentes et informatives seront les lettres de refus. 

 Outils de travail  

 Des modèles normalisés d’entrevue et de décision doivent être élaborés en vue 
de faciliter la tâche des agents aux étapes de la conduite des entrevues et de la 
rédaction des motifs exposés dans les lettres de refus; 

                                            
26

 Voir OP 5 27.2. 
27 Vous trouverez un exemplaire de la lettre modèle à l’annexe E du guide OP 5. 
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 Ces modèles, semblables aux outils qu’utilisent le HCR, les agents des services 
du droit d’asile et de la protection des réfugiés des É.-U. et la CISR, fourniraient 
une structure et une orientation aux agents durant les entrevues et dans le 
contexte de la rédaction des motifs. 

Recommandations – gestion  

Encore une fois, à la lumière des conclusions antérieures selon lesquelles il serait bon 
que les gestionnaires surveillent de plus près le traitement des demandes de RPSP, il 
est recommandé d’assurer périodiquement la qualité des communications de l’agent 
des visas avec les demandeurs et les répondants. 

 Assurance de la qualité à intervalles réguliers  

 Pour que des explications claires soient fournies dans les lettres de refus, il faut 
que les gestionnaires opérationnels contrôlent en permanence la qualité de ces 
lettres; 

 Pour garantir que les entrevues sont correctement menées, il faut que celles-ci 
fassent l’objet d’un contrôle de la qualité. 

Recommandations – d’ensemble 

Le manque d’uniformité relevé dans le présent chapitre quant à l’envoi de lettres à 
certaines étapes et à l’efficacité des lettres de refus (S. 5.2) laisse croire qu’il faut 
envisager la prise de certaines mesures, par exemple des cours de formation, et 
l’utilisation de nouvelles technologies, entre autres les courriels. 

 Formation  

 Il faut insister davantage dans le cours portant sur le traitement des demandes 
d’asile donné par la RI, sur la rédaction des lettres de refus. La RI doit également 
envisager d’offrir un cours spécialisé à l’intention des gestionnaires responsables 
des programmes de protection des réfugiés; 

 Projet pilote de communications de la mission de Nairobi  

 Les résultats de ce projet pilote dans le cadre duquel les avis d’entrevue et les 
autres pièces de correspondance se rapportant au cas sont envoyés par courriel 
aux bureaux de CIC et aux répondants au Canada, doivent être évalués. En 
attendant que soit connue l’issue de cette évaluation, la mise en œuvre de ce 
projet dans toutes les missions doit être envisagée; 

 Nouvelles technologies 

 Pour communiquer plus efficacement avec les RPSP et les répondants, il faut 
envisager la possibilité de faire du courrier électronique le principal moyen de 
correspondance avec ceux-ci. Il est également conseillé aux bureaux des visas 
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d’étudier d’autres technologies de communications pouvant permettre d’atténuer 
certains problèmes liés au maintien du contact avec les RPSP. Entre autres 
exemples, mentionnons les messages textes dans les régions où il est facile de 
se procurer un téléphone cellulaire. 
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En vue de mieux équiper et soutenir les décideurs du PPPR, le présent rapport 
fait les recommandations suivantes en ce qui a trait aux opérations : 
 

 Outils de travail des agents 

L’examen illustre à quel point le processus décisionnel concernant les RPSP est 
exigeant du point de vue du droit, des faits et de la procédure. Les entrevues sont le 
principal outil d’appréciation des faits et d’évaluation de la crédibilité, mais les entrevues 

accordées aux RPSP se déroulent souvent dans des conditions difficiles et l’agent des 
visas doit toujours procéder à l’examen approfondi de multiples questions dans un 
temps restreint. Souvent, il n’a pas non plus beaucoup de temps pour analyser les 
enjeux et exposer les motifs justifiant sa décision. Les analyses de même que l’exposé 
des motifs correspondants présentent des défis procéduraux fort différents de la plupart 
des responsabilités de l’agent des visas. 

Pour venir en aide aux agents des visas aux fins de l’appréciation des faits, de l’analyse 
et de la rédaction des décisions rendues en matière de protection, nous recommandons 
de concevoir et d’utiliser des modèles de décision. Ces modèles serviraient d’aide 
mémoire permettant aux agents des visas d’apprécier clairement les faits relativement  
à la revendication du statut de réfugié et d’appliquer les exigences statutaires/ 
réglementaires pertinentes. Les agents des visas pourraient s’en servir pour cerner  
les éléments des lois, des politiques ou des procédures qui sont pertinents dans le 
cadre du processus de détermination de la recevabilité, en vue de rendre la décision 
d’accepter, ou de rejeter, la demande d’asile. À chaque étape, les modèles inciteraient 
les décisionnaires à exposer les motifs à l’appui de leurs conclusions.  

Pour faciliter le travail des agents des visas durant ces entrevues, nous recommandons 
également de concevoir et d’appliquer des modèles d’entrevue normalisés qui 
permettraient de mieux structurer les entrevues des RPSP et de faire en sorte que  
tous les éléments pertinents de la prise d’une décision relative à la recevabilité soient 
pris en considération durant l’entrevue. Il est important de ne pas oublier ou négliger 
des enjeux clés car il est souvent très difficile, pour des raisons de logistique, de 

demander des entrevues de suivi.  

Bon nombre de missions et d’agents se servent de modèles élaborés à l’échelon local. 
La normalisation de ceux-ci dans l’ensemble des missions favoriserait une plus grande 
cohérence. En étudiant la manière dont les partenaires  de protection abordent les 
problèmes ayant trait à la qualité, nous avons constaté que le recours à des modèles 
est un élément clé de la trousse d’outils du décideur à la Commission de l’immigration 
et du statut de réfugié du Canada (CISR), des services de citoyenneté et d’immigration 
des États-Unis (U.S. Citizenship and Immigration Services ou USCIS - section des 
réfugiés et de la revendication du droit d’asile), du Home Office du R.-U. (revendication 
du droit d’asile) et du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR - 
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évaluations en vue de la DSR). Ces nouvelles approches adoptées par les partenaires 
ont contribué à façonner les recommandations ci-dessus. Elles pourraient également 
éclairer les travaux ultérieurs de CIC en vue de l’élaboration de modèles. 

 Cartable standard de renseignements sur les pays d’origine (RPO) 
(modèle de la CISR) 

Au nombre des principales constatations de l’examen, mentionnons la pertinence de 
renseignements fiables sur les pays d’origine et l’utilisation fort restreinte de ceux-ci 
dans l’environnement opérationnel actuel. Pour faciliter l’accès à des renseignements à 
jour et fiables sur les pays d’origine et aux ressources connexes, nous recommandons 
d’envisager la possibilité d’utiliser des trousses normalisées de documentation sur 
les pays d’origine. Celles-ci seraient élaborées, tenues à jour et mises à la disposition 
des agents des visas en ligne. 

Ces trousses normalisées, semblables à celles de la CISR, du HCR et de l’USCIS, 
doivent renfermer de l’information accessible au public communiquée par des tierces 
parties crédibles. 

En guise d’exemple d’une « pratique exemplaire » circonscrite à l’étape de l’élaboration 
du présent projet, mentionnons la bibliothèque « virtuelle » de renseignements sur le 
droit d’asile de l’USCIS – qui regroupe des manuels des directives opérationnelles, des 
renseignements sur les pays d’origine et des modèles. Nous recommandons que CIC 
crée, sur le site Web de la Région internationale, un guichet unique aux fins de la prise 
de décisions en ce qui concerne des réfugiés, avec des liens vers les chapitres 
pertinents des manuels, tous les liens vers les sites traitant des pays d’origine (p. ex. 
page de recherche de la CISR, choix de sources d’ONG), tous les outils de travail et les 
listes de vérification, etc. Les liens vers des sites externes, comme ceux du HCR et de 
la CISR, permettraient d’avoir accès à des ressources juridiques, à la Convention, au 
Manuel du HCR, aux lignes directrices concernant la persécution fondée sur le sexe de 
CIC, etc. 

 
L’atteinte des objectifs qualitatifs et quantitatifs doit être un élément fondamental 
du PPPR. Aux fins de la gestion plus efficace de la qualité du processus 
décisionnel, le présent rapport fait les recommandations suivantes en matière  
de gestion : 

 

 Examen de supervision 

Dans le cas de réfugiés parrainés par le gouvernement (RPG), les agents des visas  
ont la possibilité de se reporter aux analyses et à la recherche du HCR. Les réfugiés  
au sens de la Convention qui sont recommandés au Canada par le HCR et qui ne 
répondent pas aux critères de programme canadiens peuvent quand même compter  
sur la protection du HCR. Ce n’est cependant pas toujours le cas des personnes 
recommandées par des répondants qui ne satisfont pas aux critères du programme 
canadien mais qui ont cependant besoin d’une certaine forme de protection. À la 
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lumière des éventuelles conséquences des décisions prises par les agents des  
visas, nous recommandons que des mesures soient adoptées en vue de favoriser la 
cohérence et de réduire le nombre de décisions non étayées, y compris le retour à la 
pratique de soumettre à l’examen des superviseurs la totalité (100 %) des dossiers 
décisionnels qui se sont soldés par le rejet de la demande de RPSP. 

Avant que la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés n’entre en vigueur, toutes 
les décisions défavorables se rapportant à des demandes d’asile (RPSR et RPG) 
étaient passées en revue par un agent supérieur de l’immigration. Le retour à cette 
pratique serait compatible avec l’approche adoptée par d’autres pays, dont les É.–U. Le 
superviseur aurait pour tâche d’étudier chaque dossier pour vérifier que les décisions 
sont complètes et que l’agent des visas a fondé ses conclusions sur les faits qui lui ont 

été soumis. Les cas seraient de nouveau soumis aux agents si des lacunes étaient 
relevées ou si les analyses étaient incomplètes, du point de vue des exigences des lois, 
des politiques et des procédures. Si les mêmes lacunes sont à maintes reprises 
relevées chez un agent en particulier, le superviseur abordera la question avec l’agent 
et suivra les progrès subséquents. 

 Amélioration de l’assurance de la qualité du processus décisionnel du 
PPPR 

En vue d’améliorer les pratiques courantes d’assurance de la qualité et d’évaluer en 
permanence le processus décisionnel du PPPR, nous recommandons d’élaborer des 
formulaires de mesure de la qualité à des fins de supervision grâce auxquels les agents 
pourront contrôler la qualité des entrevues menées et des décisions écrites rendues en 
ce qui a trait aux RPSP. Les superviseurs observeraient ou étudieraient un nombre 
minimal d’entrevues et de décisions écrites sélectionnées au hasard et procéderaient à 
une évaluation fondée sur des critères objectifs dont il est fait état dans le formulaire 
normalisé d’évaluation des décisions. Encore une fois, ces formulaires pourraient 
s’inspirer des outils similaires qu’utilise l’USCIS.  

Grâce à ces deux formulaires, les superviseurs pourraient formuler des observations 
détaillées relativement au fond et à la procédure à l’intention des agents des visas et 
cerner les besoins individuels et collectifs en matière de formation. Ils deviendraient des 
outils de vérification soutenue de l’assurance de la qualité des décisions rendues 
relativement aux RPSP. 

 Nombre de demandes à traiter 

Le nombre de demandes à traiter par chaque agent des visas doit être raisonnable et 
suffisamment flexible pour permettre une évaluation pertinente de chaque cas. Compte 
tenu de la complexité du processus décisionnel du PPPR, nous recommandons 
d’entreprendre des études additionnelles en vue de fixer le délai moyen de traitement 
(comprenant les étapes de la préparation obligatoire préalable à l’entrevue, de 
l’entrevue en soi, de l’analyse de la décision et de la rédaction de celle-ci), ce qui 
permettra d’établir le nombre d’entrevues quotidiennes que l’agent devra mener et le 
nombre de décisions hebdomadaires qu’il devra rendre en ce qui a trait aux RPSP. 
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 Préparation obligatoire à l’entrevue  

Selon l’une des principales conclusions du présent rapport, il est rare qu’une recherche 
de renseignements sur les pays d’origine soit effectuée à l’appui des dossiers 
décisionnels. Pour faire en sorte que les agents des visas aient le temps de se préparer 
aux entrevues avec des RPSP, d’étudier les dossiers et d’effectuer la recherche 
indiquée pour trouver des renseignements sur les pays d’origine, nous recommandons 
qu’un minimum de temps de préparation leur soit accordé et que cela devienne 
pratique courante dans le cadre du processus décisionnel des agents des visas. À 
l’appui de cette recommandation, l’attribution des dossiers aux agents doit se faire 
suffisamment longtemps avant l’entrevue.  

 Objectifs en matière de rapidité 

À la lumière des conclusions relatives à la rapidité avec laquelle les décisions sont 
rendues à l’issue de l’entrevue, des divergences relevées entre les décisions 
défavorables et les décisions favorables d’une part, et entre les entrevues réalisées  
sur le terrain et celles menées à la mission d’autre part, nous recommandons d’établir 
des normes quant à la rapidité du prononcé de l’ensemble des décisions relatives  
aux RPSP. En outre, cette recommandation se veut le complément de celles 
concernant le temps de préparation et les normes relatives à la charge de travail. La 
Région internationale (RI) doit fixer aux gestionnaires opérationnels l’objectif de rendre 
les décisions en matière de sélection et de documenter les motifs de celles-ci dans les 
notes de cas dans les deux semaines suivant l’entrevue et ce, dans 80 pour cent de 
tous les cas. 

 Entrevues avec des réfugiées  

Même si, dans la plupart des cas étudiés, les entrevues avec des réfugiées étaient 
menées par des agentes, l’examen n’a pas permis d’établir clairement si cet état de  
fait résultait d’une décision consciente des cadres ou tout bonnement de l’identité des 
agents ou agentes désigné(e)s pour travailler dans la région au cours de la période 
visée. Nous recommandons que les cadres adoptent comme pratique de trier les 
dossiers selon le sexe avant de les attribuer aux agents ou agentes des visas de sorte 
que les réfugiées fassent l’objet d’une entrevue menée par des agentes en présence 
d’interprètes de sexe féminin, conformément aux directives stratégiques.  

Il est reconnu que la mise en application de cette recommandation est assujettie  
aux contraintes opérationnelles réelles – dans certains endroits où se déroulent des 
entrevues, il n’y aura pas d’agente ou d’interprète de sexe féminin. À l’appui de cette 
recommandation, les missions doivent donc procéder au recrutement d’interprètes de 
sexe féminin dans des langues où des pénuries sont observées à l’heure actuelle. 
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Aux fins d’investissement dans la formation et l’orientation à l’appui de la prise 
de décisions de qualité, le présent rapport fait les recommandations suivantes 
pour le Ministère : 
 

 Formation 

L’amélioration de la formation offerte aux agents et gestionnaires relativement au 
traitement des demandes d’asile est l’une des principales recommandations découlant 
des conclusions de l’examen. Les questions de formation touchent tous les facteurs 
évalués durant l’examen, depuis le mode d’évaluation de la crédibilité jusqu’à l’analyse 
des critères réglementaires complexes et l’application des politiques relatives à l’égalité 
entre les sexes. Le présent rapport se fonde sur les conclusions de l’examen pour 

formuler des recommandations sur les nombreux aspects distincts des besoins en 
formation. 

Tous les agents des visas qui assument, ou qui s’attendent à assumer, la responsabilité 
de trancher des demandes d’asile doivent suivre une formation sur les enjeux propres 
aux réfugiés. Même si bon nombre des compétences mises à profit pour traiter les 
autres demandes d’immigrants ou de résidents temporaires sont pertinentes aux fins du 
traitement des demandes d’asile, il n’en reste pas moins que les agents doivent porter 
une attention particulière à de nombreux éléments importants du programme de 
protection des réfugiés. 

La formation donnée aux agents des visas doit accorder une place importante à 
l’évaluation de la crédibilité. L’examen révèle que les conclusions relatives à la 
crédibilité sont souvent déterminantes. Les agents doivent être mieux préparés à établir 
un lien entre les constatations relatives à la crédibilité et la décision rendue en matière 
de recevabilité. La CISR et les partenaires de protection possèdent une expertise et 
une expérience appréciables pouvant être mises à profit pour former les décideurs en 
matière d’évaluation de la crédibilité dans le contexte des demandes d’asile. Le 
ministère de la Justice pourrait collaborer à l’élaboration d’un module de formation 
en matière de crédibilité. En ce qui touche l’analyse des critères réglementaires, les 
agents des visas pourraient également recevoir une meilleure formation mettant 
notamment l’accent sur l’utilisation des renseignements sur les pays d’origine, la 
rédaction de motifs justifiables aux yeux des juristes et la préparation des lettres de 
refus. 

Finalement, nous suggérons d’envisager la possibilité de mettre au point, à l’intention 
des agents et des gestionnaires, une formation spécialisée relativement au 
traitement des demandes présentées par des réfugiées. Ce module pourrait être 
fondé sur la formation ministérielle existante en matière d’analyse comparative entre  
les sexes et adapté aux enjeux particuliers de la prise de décisions liées aux réfugiées. 

 Mise à jour des manuels 

L’examen a révélé que, dans un certain nombre de secteurs, les pratiques des agents 
des visas ne sont pas conformes aux directives opérationnelles existantes énoncées 
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dans les manuels. De surcroît, à la lumière des résultats de l’examen, plusieurs 
recommandations ont été faites concernant la prestation, ou la révision, de certaines 
directives. À titre de recommandation générale, signalons que les manuels devront 
être mis à jour afin de tenir compte de toute mesure adoptée à l’issue du présent 
examen. 

 Remaniement des trousses et des formulaires 

Selon l’une des constatations relatives aux évaluations de la crédibilité, les agents des 
visas accordent souvent beaucoup d’importance aux observations écrites jointes aux 
demandes de RPSP. Il est possible qu’une décision défavorable quant à la crédibilité 
soit rendue lorsque le demandeur contredit dans son témoignage les renseignements 
figurant dans les observations écrites. 

Sur la base de cette constatation, nous recommandons de passer en revue les 
formulaires de demande de RPSP et les renseignements à l’appui dont il est 
question dans les trousses et, s’il y a lieu, de les réviser, afin d’indiquer clairement 
aux réfugiés et aux répondants quels renseignements doivent être fournis et à quelles 
fins ces derniers peuvent être utilisés. Les clients doivent avoir accès, dans la mesure 
du possible, au contenu des trousses, compte tenu du fait que les personnes qui 
présentent une demande de RPSP n’ont que peu de chances, sinon aucune, d’obtenir 
des services de traduction ou des conseils fiables. Les formulaires doivent également 
être révisés afin que les femmes puissent demander que leur entrevue soit menée par 
une agente et qu’une interprète de sexe féminin leur soit assignée. 

Qui plus est, nous recommandons que le rôle des organismes de parrainage soit 
revu en vue de déterminer si la responsabilité additionnelle de vérifier que les 
demandes sont complètes et exemptes d’erreurs devrait leur être confiée. Cette tâche 
les obligerait notamment à s’assurer qu’un exposé détaillé des faits justifiant le besoin 
de protection et de réinstallation est joint à l’appui de chaque demande. Idéalement,  
les répondants devraient également transmettre aux agents des visas leur propre 
évaluation du cas, expliquant les raisons pour lesquelles le répondant a décidé 
d’assumer la responsabilité d’appuyer la demande. Essentiellement, c’est ainsi qu’agit 
le HCR lorsqu’il fait des recommandations aux bureaux des visas et, même s’il est 
impossible que les répondants consacrent à l’exécution de cette tâche les mêmes 
ressources et le même degré d’expertise que le HCR, il est néanmoins raisonnable de 
s’attendre à ce qu’ils fournissent des renseignements sur les raisons pour lesquelles ils 
parrainent la demande. 

 Communication avec les demandeurs et les répondants 

Étant donné que la situation précaire de bon nombre de RPSP dans les pays où ils ont 
trouvé refuge a une incidence sur leur capacité de communiquer efficacement avec les 
bureaux des visas et qu’il ressort de l’examen que les agents des visas ne respectent 
pas toujours les normes existantes en matière de communications avec les répondants, 
nous recommandons que CIC envisage d’adopter de nouvelles approches afin de  
régler les problèmes de communication. Au lieu d’avoir recours à des modes de 
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communication traditionnels, comme la distribution du courrier, les bureaux des visas 
devraient, si possible, utiliser les courriels et autres formes de communication  
par voie électronique (par exemple, des messages textes envoyés par téléphone 
cellulaire) afin de joindre les demandeurs et les répondants. De surcroît, les résultats  
du programme pilote en cours à Nairobi, dans lequel les signataires d’entente de 
parrainage (SEP) communiquent avec une certaine sous-section de la mission, 
devraient être évalués et, s’ils sont satisfaisants, d’autres bureaux devraient adopter  
ce mode de fonctionnement.  
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En conclusion de l’examen, CIC reconnaît que la qualité du processus décisionnel est 
indissociable de la protection efficace des réfugiés qui doivent être réinstallés, qui est 
l’objectif primordial du Programme de parrainage privé de réfugiés. Pour assurer la 
qualité du processus, les décisions doivent être prises en conformité avec les lois, les 
politiques et les procédures. Cet examen montre également que CIC est conscient de 
l’importance du dialogue avec ses partenaires de parrainage. Le Ministère prend au 
sérieux les préoccupations exprimées par les répondants en ce qui a trait à la mise en 
œuvre du programme. 

L’évaluation de plus de 200 dossiers de RPSP a donné l’occasion de prendre 

connaissance des énormes défis que doivent relever les agents des visas dans ce 
domaine. Il a réaffirmé la contribution quotidienne à la protection des réfugiés des 
agents de CIC dans tous les pays du monde. Les décisions que les agents des visas 
doivent rendre dans le cadre de ce programme sont parmi les plus difficiles et les plus 
lourdes de conséquences auxquelles un fonctionnaire canadien puisse être confronté. 
L’héritage de ce programme, soit les dizaines de milliers de réfugiés qui ont trouvé une 
protection et une solution durable au Canada, est une accomplissement dont les agents 
des visas peuvent s’enorgueillir. 

Les conclusions et recommandations dont il est fait état dans le présent rapport visent  
à aider les décideurs, les gestionnaires et les responsables de la formulation des 
politiques à améliorer la prestation du programme de réinstallation et du PPPR. Nous 
espérons que ce rapport facilitera les efforts plus généraux de collaboration avec les 
partenaires de la société civile en vue de promouvoir le succès continu du programme 
et de renforcer la fière tradition du Canada d’associer ation dles Canadiens aux efforts 
de protection internationaux visant à trouver des solutions durables pour les réfugiés 
outre-frontières. 

Grand nombre de conclusions favorables 

Dans l’ensemble, les conclusions sont favorables en ce qui a trait à un nombre 
important d’indicateurs clés de la qualité du processus décisionnel. 

Les résultats montrent que les agents des visas s’assurent que les demandeurs 
comprennent le processus de PPR et vérifient qu’ils comprennent également les propos 
de l’interprète. Les demandeurs ont la possibilité de raconter leur histoire de réfugié 
dans leurs propres termes. Sensibles aux obstacles d’ordre culturel en matière de 
communication, les agents ne se fondent pas sur le comportement du demandeur  
pour évaluer sa crédibilité. Les intervieweurs sont respectueux, ne suscitent pas 
d’antagonisme et sont conscients de la spécificité des sexes. Les agents des visas  
font preuve d’une grande compétence relativement à l’appréciation des faits en vue  
du prononcé d’une décision en matière d’asile. En ce qui concerne les décisions 
défavorables, les agents font preuve de la diligence voulue et respectent les principes 
de l’équité procédurale dans le cadre de l’analyse de leur décision. Les agents sont 
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responsables des décisions qu’ils rendent relativement à leurs propres cas, ce qui 
signifie que « celui qui entend doit trancher ». Conformément aux objectifs fixés en 
matière de protection, les agents n’invoquent pas de motif lié à la réinstallation pour 
rejeter les demandes de RPSP. 

Matière à amélioration 

Les résultats indiquent également que des améliorations doivent être apportées à 
certains aspects du processus décisionnel concernant les RPSP. 

En règle générale, nous avons constaté que les décisions favorables étaient beaucoup 
moins bien documentées et étayées que les décisions défavorables. Cela est 

préoccupant du point de vue de la gestion et de l’intégrité du programme. 

Il ressort de l’examen des notes de cas que les agents utilisent de façon restreinte les 
renseignements objectifs sur les pays d’origine. Il s’agit d’une constatation importante 
parce que la demande d’asile doit être évaluée dans le contexte de la situation 
contextuelle pertinente. 

L’examen des dossiers décisionnels, à la fois en ce qui a trait aux demandes acceptées 
et aux demandes rejetées, révèle quelques écarts fréquents dans l’application des 
critères réglementaires aux faits de l’espèce. En ce qui concerne les décisions 
favorables, les notes de cas décrivent souvent peu précisément de quelle manière  
le demandeur répond à la définition réglementaire. Dans le cas des décisions 
défavorables, plus particulièrement, des lacunes ont été décelées pour ce qui est de 
l'évaluation des critères relatifs aux pays d'accueil, une évaluation qui se doit d'être 
intégrale, indépendante et distincte de l'évaluation de la définition de réfugié au titre  
de la Convention. 

L’examen des dossiers décisionnels révèle également l’existence de problèmes 
récurrents dans la documentation des évaluations de la crédibilité. 

Aller de l’avant 

Afin de promouvoir l’amélioration de la qualité du processus décisionnel, le rapport 
présente une série de recommandations relatives aux opérations, à la gestion et au 
Ministère. 

Afin de mieux appuyer les personnes qui rendent des décisions relativement aux RPSP, 
et leur fournir de meilleurs outils, les examinateurs recommandent de leur offrir de 
nouveaux outils de travail et de nouvelles ressources pour la recherche sur les pays 
d’origine. 

Afin de mieux gérer la qualité et de mieux suivre les progrès, les examinateurs 
recommandent l’adoption de mesures permanentes et améliorées en vue du contrôle 
de la qualité. 
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Afin d’investir dans la formation et l’orientation à l’appui de la qualité du processus 
décisionnel, les examinateurs recommandent d’améliorer le cours de formation sur le 
traitement des demandes d’asile de la RI, de mettre à jour les directives des manuels 
pertinents et de réviser les formulaires de demande de RPSP. 

Les membres de l’équipe de projet aimeraient souligner la précieuse contribution  
des SEP tout au long du projet d’assurance de la qualité. Nous aimerions également 
remercier le HCR pour sa collaboration et son expertise. CIC apprécie l’apport de  
ses partenaires aux améliorations apportées au PPPR – et, en bout de ligne, – à la 
protection des réfugiés qui doivent être réinstallés. 
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Liste de vérification de la qualité du PPPR – voir l’annexe A 

Méthodologie de l’étude – voir l’annexe B 

Réponse de la direction aux recommandations – voir l’annexe C 

Plan d’action – voir l’annexe D 

 


